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No 509jCab. Par arrêté' du commissaire d"e ',i,'
~France au Togo en' date du : ~ 

i 10 septembre 1942, Est' promulgué au Togo,'] 
,i Ite .décre! Idu 16 jduin l 942 rCoéglem.enta~tt' dadns 11!'Asft:rri-~
il olres re evant u Ha111- mmlssana e rlque; 
!' française, la fabr.ication; l'importation, la vente et la ~ 
:1 'consommation des boissons alcooliques. "'j:' 

li " il " 
li Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANçAIS; ,1 
ii Vu la loi du 24 septembre 1941 modifiant la loi du '23 J 
i août 1940 'contre l'a1cooHsme; . , _<[ 

, l','l .' Vu le décret du 25 juin' 1940 créant le Haùt~Commigs...ariat 'J 
de' l'Afrique frança.ise; " 1 

'Sur le. rapport du s~rétaire .d'Etat aux colonies; 
i 

DECRETONS: 

TITRE PREMIER 

RESTRICTION A LA CONSOMMATION 


,i DES BOISSONS ALCOOLIQUES 


/. ARTICLE PREMIER. -c Les boissoh~s<ont, en vue, 
, de la réglementation de leur importation, de leur fabri-· 

caHon; de leur mise en vente et de leur consommation,: 
'réparties en cinq groupes.. " 

, , BOÎssollS 'ItOIt alcooliques 

10 - Boissons',an; aloool: eaux. minérales ou gazé-'; 
fiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés, Iil11O-, 
nades, sirops, infusions, lait, café, thé,' chocolat, etc,!: 

BQÎssollS alcooliques 

20 - BoIssons fermentées non' distillées, savoir:' 
,le vin; la bière, le cidre, Je ppiré, l'hydromel, aux-) 
,quelles sont joints les vins doux naturelS- bé[léficiantr 
d'une appèllation d'origine oontrôléeet les boissons) 
natureUes fermentées non ~distillées de fabrication in-, 

"digène ; 
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30 ~ Vins doux naturels autres' que ceux apparte­ .2<>, -' .Des boissons « apéritiv~s » li. base de vin: 

n'lOt au group!, 2, vins de liqueur, apéri,tifs, à case de 
 a) Qui titrent .plus dé 18 degrés d'alcool; 

vin et de liqueurs de. fraises, framboi~es, 'cassis -ou 
 1>j' Qui oomportent 1Ine teneur totale en. essence 

cerises, ne 'titrant pas plus de 180 d'alcool pur,; 
 supérieure à un demi-gramme p'ar litre; . 

c) Qui tombent sous le coup des dispositions léga­40 -
, 

Les rhums, les ta,fiaset les' alcools provenant 
les ou réglementaires interdisant l'emploi de certaines de la distillation' des vins, cidres, poirés ou fruits, et 

i: essences ou produits ou le prohibant au delà d'une cer­ne supportant aucurie additîon d'essence; , 
taine teneur;

5<1, -' Toutes lesaulTes boissons alcooliques: , 30' De toutes boissons, dites « digestives. » du 
tr.oisième ou cinquième groupe; 


des' troisième, quatrième et cinquième groupes est in­

J: ~RT: 2. '~ La fabrication des boissons alcooliques 

a) Qui comllortent une teneur en essence styJérieure 

terdae dans les territoires relevant du haut commis sa- ­ à un demi-gramme" par litre ; 

. b) Qui, o()ntiennent 'des essences ou produits pro­rial de l'Afrique française. 
hibés par les dispositwns légales ou réglementaires,.,nToute personne ou toute 'entreprise se livrant à l'im­

, vigueur.portatioI) d'une boisSOI) alcoolique du .,troisième, du 

quatrième ou du' cinquième, groupe doit, préala' 
 ART. 5. :..... Des arrêtés du gouverneùr général 

blement à la mise en vente..ou à l'offre à titre. gratuit ; 
 haut-commissaire, pris, en conse'il de gouvernement ~ 
de.. cette boisson, adresser,"èn double' exemplaire, à ou en commisssion .permanerite de ce oonseU:Ï>ôurrQnt 

, l'inspe<;tion générale des services sanitairès. et médi­ étendrc l'interdiction ~oimulée à l'article précédent à 

càux à Dakar une déèla~ation indiqu~nt, avec son 
 toutes ,boissons alcooliques des groupes 2, 3, 4 et 5 

nom et'son adresse, le, nQm de' la boisson, sa compo­
 qui seraient jugées particulièrement nQcivespour 1. 

sition 'et l'usage, apéritif ou digestif, auquel elle. est 
 santé. . . 

_destinée. . l, ART. 6. - Est interd,ite l'importation pa.r des, )
ToutefQis, cette décIaraHonn'est pas exigée pour les 'personnes autres que les pharmaciens des produits·et

boissons alcooliques originaires de France ou d'un . 'essences pouvant servir li. la fabrication des bOissons 
teuitoire' dépendant de l'autorité française Iorsqu~ alcooliques fels que les essences d'allis, de badiane, 
l'imp<'Jrtateur justifie qu'elles ont d'éjà été soumises de fenouil, d'hysope, d'anéthoL . 
dans leur pays d'origine aux forinalités prescrit~s par 

_ i .' La vente de' ces produits, sur .le marché intérieur
l'artiéle 2 de la loi du 24 septembre 19,41.' ­ ne peut avoir 'lieu que;

A'Ùcune mQdification tie peut être apportée à la .;la - Sur ordonnances médicales et. sous réserve,oomposition d'une boisSQU déclarée ou à son mode de l'inscription de ces ventes sur les r.egistres d'Qr­
de fabrication si ·elle n'a fait préalablement l'objet ,donnances dans les formes prescrites notamment pat
d'une déclaration dans les mêmes formes. le décret du 26 janvier 1926 (art. 20) pour l'Afrique 

La même boisson ne peut être déclarée à la .fois occidentale française et le décret du 4 mai 1928 (art. 
oomme apéritif et comme digestif_ ' 20) pour le Togo; 


Après examen desdéclaration~ l'inspecteur géné­
 20 - Sur autorisation du gouverneur général, haut- .. 
ral des services sanitaires et médicaux .peut ,prescrire comn:issaire de l'Afrique française. 
la saisie, ,en ce qui concerne l'importation, et le blo-. 

ART. 7. - Aucune boisson du' troisième,' du qua-.cage, pour les dépôts-intérieurs,' de tQutes' bois,,;:ms 
trième (lU du cinquième groupe ne peut être oon-,dont la: composition ou l'usage qui doit en être fait 
sommée dans l,es débits de boisson§'et autres. lieux ne serait pas conforme àux prescriptions du présent 
Quverts au· public les mardi, jeudi et samedi toute la décret. 
journée.

'" ,ART. -3. - Aucune' des 'boissons ~ppartenant .aux Celles qui sont déclarées apéritives ne peuvent
troisième, quatrième et cinquième groupes ne peut êtrecQnsommées les jours autorisés qu'entre onze et
être livrée par ,le fabricant ou l'importateur, détenue, treize heures et entre diX;-huit et vingt heures. 
transportéè, mise en vente, vendue ou Qfferte, à tilre Cel1es qui sont déclarées digestives ne peuvent, les 
gratuit, si ,elle ne porte sur l'étiquette, avec sa déno' jQurs autorisés, si elles ne sont servies à l'issue des 
rriinatiollc, le fiQm et l'adresse du fabricant ou de l'im­ principau)( repas et comme accessoires de la nourri­
portatcm, ainsi que le qualificatif de digestif ou celui ture, être consommées qu'entre treize et quinze heu­
d'apéritif_ res ,cC.entre vingt et vingt-deux heures. 


Ce qualificatif doit être reproduit' sur les factures 
 " ART. 8.":" Il est interdit, dans les débits. deet circulaires, sur' les tableaux apposés dans les débits boissons et autres lieux publics et. à quelque jourpour annoncer le .prix des consommations et sur le.> ou heure que ces,oit, de vendre où d'offrir gratuite­affiches intérieures ,autorisées par l'article 9 ci-après. 'ment à des mineurs de ,mQins de vingt ans des bois­Il est interdit d'y joindre aucune qualification ni sons des troisième, quatrième ou cinquième groupes. aucun commentaire tendant à présenter la boisson 

comme possédant une valeur hygiéniqué ou médicale. 
 " ART. 9. Toute publicité, sous quelque forme 

" Un délai d'un' an à compter de la' date de la pu­
 que ce soit, en faveur des boissons du troisième et ' 

btlcation du présent décret aux journaux officiels des 
 du, cinquième groupes,' apéritives ou non,est interdite 

territôires relevant du Haut-Commissariat de l'Afrique , sans' qu'aucune distinction soit faite à cet égard entre 

française ,est accordé aux détaillants et débitants Pour; 
 celles dQnt la vente et la consommation sont interdites 

se mettre ,en règle avec le présent article. /" 
 et celles pour lesquelles elles demeurent permises. 

Demeure,llt toutefois autorisés:), ART. 4. - Sont interdites, sauf en v.ue de l'expor­
tation, .l'importation, la détention et la circulàlion en 10 - L'envQi aux détaillants et débitants de bois­

vue de la vente, la mise en vente, la vente et l'offre 
 sons par les importateurs, fabricants et entreposi­

à titre gràtuit ainsi que la oonsommaUort : , 
 taires, de circulaires commerciales indiquant les carac­
IoDe toutes les borssQns dites,« apéritives » téristiques des produits qu'ils vendent et les conditions 


à base d'alcool ; 
 dc la vente; . 
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20 - L'affichage, à l'intérieur des débits de bois-. 
sons' eCautres lieux de consommatiori, des noms des 
boissôns autorisées avec leur composition, le nom et 
l'adresse du fabricant et: leur prix,à l'exclusion de, 
toute qualification et notamment de celles qui tien­
draient à les présenter comme possédant une valeur 
hygiénique ,ou médicale;' 

30 - L'inscription s4r les voiture~, utilisées pour 
les opérations normales de livraison de ,boisson~, du 
n.om et ·de l'adressé du fabricant et de la désigna­
tion des pr.oduits à l'exclusion de, toute autre indica­
tion. ' 
, Des arrêtés du gouverneur général, haut,commis­

saire"détermineront les limit·es dans lesquelles' pour- , 
ront continuer à être utilisés et" éventuellement, dis­
tribués leS objets usuels revêtus d'une fonnule pu­
blicWlire· ainsi que, le délai qui 'sera imparti' aux in, 
téressés pour l'enlèvement ou l'èffacement des publi­

. cités murales ou des panneaux. 

TITRE Il 

RÉPRESSION DES INFRACTIONS 


'-ART. 10. - _Quiconque' aura fabr(qué ou quioon­

que aura importé, sans-avoir fait ladéclarati.on ,pré­

vue à l'article 2 des boissons aloool~ques du trojsiè­

me, du quatrième ou du cinquième groupe qu'il aura 

mis eri circulation ou ,en, vente, sera puni d'une amen­
de de 10.000 à- 100.000 franc's, 

La, même peine sera, appliquée' aux iinportat~urs, 
qui auront livré lesdites boissons à la circulation, ou 
à la veJ1te s.ous des .oonditi.onnements non revêtus 
des indications Imposéés à l'article 3 ou' qui auront 
fait figurer sur ces oonditionnerr1ents les, qualifications 
interdites par ledit article. " , 

Les entrepositaires; non' importateurs, et les détail­
lants' qui auront mis en vente ,ou offert à titre gratujt 
des boissons aloooliques dont l'éJiquette ne, 'portera 
pas les indications requises ou portera des indications 
interdites ser.ont passibles d~une ,amende, ae,.10 à ISO 
francs. ' 

C ART. Il. - QUioonque aura' fabriqué ou qüicon­
que, sauf :en vue de l'exyortation, aura imyorté, détenu 
ou mis en circulati.on en vue de 'la vente, mis en vente 
.ou offert à titre gratuit des boissons iJ1terdites 'à l'ar­
ticle' 3 du présent décret ou en vertu de l'article S 
sera puni d'une ameride de SQ.OOO, à 200,000 francs 
sans préjudice éventuellement pour les irIfractions 1 

relevées à l'importation ou à l'exportation par le 
service des d.ouanes, d~s peines prévues aux ,décrets' 
douaniers pour l'importation ou l'exportati.on de mar­
'chan dises ' prohibées. ' 

Toutef.ois, pour les personnes qui se seront livrées .: 
seulèment à la vente au détail, l'amende ne sera que li 

de 1.000 à 20.000 francs, 
En cas de récidive, le minimum et le maximum' 

des peines ci-dèssus secontdoublés. 
, Dans, tous 'les cas, la eonfiscati.on des produits in­

terdits ou illicites sera pcon.ol1cée, 
Quioonqueaura consommé des boissons in,terdit,es 

à l'article 4 susvisé ou par applicati.on de' l'article 
S du présent décret, sera puni d'une amende de 10 
à 1.000 'francs. ' 

'-;il, ART. 12. Tout importateur -d'essences pouvant 
servir à la fabrication des boissons alcooliques, qui 

aura vendu .ou offert à' .titre gratuit, des essences à 

toute personne autres que celles autorisées par l'ar­

,ticle 6 sera puni d'une amende de 10.000 à SO.OOO ,frs. 


'sans préjudice pour l'importateur nop titulaire de l'au-' 

t.orisation réglementaire des pénalités d.ouanières pré­

vues pour importati.on de marchandises prohibées. 


l!out pharmacien qui aura délivré lesdits produits 

sans une, ordonnance médicale sera passible d'une 

amende de 5.000 ,à 20.000 francs. ' 


En cas de rêcidive, le minimum et le maximum 
des peines prévues par le présent artiCle seront portés. 
ati d.oubl'e. ' 

, ART. 13. .:..- T.out débitantde',boissô,ns qui au~a. 
• 	 ven~u .ou .offed, à titre'gratuit, pour"être consommées 

sur place, des boissons alcooliques, dans les conditions 
'interdites par les articles 7 et S,sera puni d'une 
amende de '10.000 à ,SO.OOOfrancs, " 

En cas de récidive, le minimun et le maximum de 
ceS peines secanf portés au double. ';) 

" 

Toutefois, daris le cas .où le débitant sera. prévenu ,~ 
d'avoir servi (les boissons alcooliques à un minenr de, ," 
moins de vingt anS acoomplis,il pourra pr.ouver 

, qu'il a ,été induit en erreur, sur l'âge du oonsomma­

teur; 's'il fait cette preuve, aucune pénalité ne JjJi 

sera appliquée de ce ,chef. 


" ÀRT. 14. - Tout import~teur, entreppsitaire, né­

g.ociarit en bois sans, qui aura effectué, fait êffectller 

ou maintenu une publicité interdite par l'article 9Sërll' 


,passible d'une amende <le 10.000, à 100.000 francs.' 

Les mêmes peines sont applicables aux entrepre­


neurs en, publicité, courtiers en publicité, annonceurs 

,qui auconteffectué, contînué ,cFeffeduer .ou maintenu 

une pareille publicité.. ' " 


Dans 1es deux, cas, le tribUnal .ordonnera s'il 'y a 

lieu f'enlèvement de la publicité' interdit,eaux ,,frais 

des coritrevenants,'. ' , , 


. 'Quic.onque aura fabriqué .ou distribué des objets
publicitaires oontnlÏrement aux disP9sitions oe l'article '5 
9 Sera puni d'une amende de 1.000 à JO,OOO fran'cs. ' '1 

Quiconque, sans être entrepreneur de'publicité, cour-, 

tier en publièité, afficheur ou fabricant d'.objets de 

publicité, aura fait usage Oes ,pubIicité~ interdites, 

sera puni 'd'une amende de 10à ISO francs. 


> ART. lS. ,"- Toute infraction aux dispositi.ons du 
" " 

1présent décr'et présentant le caractère d'un délit pour­
ra entraîner, indépendamment oe la peine princi­

',pale, la fermet,Ire temporaire pour ..une durée d'un 
Illois à un an .ou définitive du débit de boi$sOIis où 
ene a étéoommise. . :.. 

La fermeture sera prononcée par le tribunal correc-' " 
, tionnel qui pourra,' en .outre, interdire, au débitant 

l'exercice' de sa profession, soit à titre temporaire 
,;'pour une durée d'un mois' à cinq ans" Süit à titre 
" 

Ô'i 

définitif. _ ' , -; 
,De plus, le tribunal qui prononcera,accessoi~e­


ment à la peine principale, la, fermeture tempora1xe 

ou définitive d'un établissement' fixera également ,la 

durée pendant laquelle le délinquant devra continuer 

à payer à son .personnel les salaires, indemnités et 

rémunératioris de toute nature auxquels il avait droit 

jusqu'al.ors. ' , 


-Pour le personnel rémunéré en tout ou partie par ~': 

des pourboires, le tribunal évaluera le montant de ces 
pbu~boîres. - ,~ 

" 

ART. 16, - DanS tous les cas visés aux articles 
précédents les délinquants pourront 'être interdjts des 
droits me~tionnés, à l'article 42 du code 'pénal pour 

" 

une durée d'un an au moins et de cinq ans, au plus. .~ 

DISPOSITIONS DIVERSES 


." ART. 1.7. - Les visites'. et vérifications prévues 

pour' l'application des lois ,concernant les fraudes 

commerciales ou fraudes fiscales peuvent être opérées 

dans tous les débits de boissons ,quels 'que' soient les 

lieux où ces derniers' sont expl.oités. 


http:importati.on
http:applicati.on
http:eonfiscati.on
http:l'exportati.on
http:circulati.on
http:lad�clarati.on
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ART. 18. - Les infractions aux dispositions du 

.Présent décret seront déférées soit aux tribunaux 

français, soit aux. tribunaux indigènes suivant les 

.règles·· générales de compétence. .' 


ART. 19. - Le présent décret abroge et remplace \ 
les décrets du 16 mai 1941 contre l'alcoolisme et 
du 15 mai 1921 ainsi que toutes. dispositions con· 
traires. Demeurent· toutefois en viglleur les mesUres 
.restrictives édictées par les décrets des 15 mars 1911 
>et 5 juif! 1926 sur la consommaHon des alcools en 
Mauritanie. 
" ART.. 20..::- Un arrêté du gouverneur général, 

haut·commissaire de l'Afrique française, en conseil 

<le gouvernement ou en commission permanente du· 

-dit conseil, fixera les conditions d'application du pré· 

sent décret': 


ART. 21. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 

<:hargé de l'exécution du présent décret, qùi sera 

publié au JourMl P/ficiel de l'Etat français et aux 

Journau.x officielS des territ,oires relevant du Haut­

Commissariat de l'Afrique française. 


Fait à Vichy, le 10 juin 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 


Par le Maréchàl de France, Chef de l'Etat Français: 

Le secrétoire d'Etat au.x colonies, 

Jules BRÉvIÉ. 

Solde et ace••soiras dE:: solde 

No 523 Cab. Par arrêté du commissaire de France 

.au Togo en da.te du : 


22 septembre 1942. - Est promulgué dans le ter­

ritoire du Togo, le décret du 16 juin 1942 modifiant 

œrtaines dispositions de l'article 91 du. décret 'du 2 

mars 1910 portant règlement sur la solde et acces­

soires de solde des functionnaires coloniaux. . . 

VOÎr texte décret du 16 juin 1942 précité (Ill J. O. 

.4_ O. F. du 5 septembre 1942 - page 150. 


Comptotr de rép.rlillon et de conditlonnemenl du 
caoutchouç afriçain 

LE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLC:lNIES, 
Vu la lof du Il juillet 1938 portant organisation générale 

-de la nation ~n temps de guerre; 
Vu. le décret du 2 mai 1939 pOltont règlement d'.dmi-· 

nistration publique pour l'application de la loi du n jumet 
1938 aux colonies; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'exportation de la production 

:africaine de caoutchouc est réglementée par les dispo­
'Sitions ci-après. 

ART. 2. Un comptoir de répartition et de condi­
tionnement du caoutchouc, assisté d'agences et de 
représentants locaux désignés par lui, est, après l'avoir 
en tant que de besoin recondiUonnée, chargé d'assurer 
l'exportation de taute la production locale du caout­

''Chouc pour ·toute la durée des conventions d'achat 
passées entre le oomité d'organisation des producteurs 
de caoutcnouc, gommes et résines, et le groupement 
·d'importation du caoutchouc. 

Le siège de ce comptoir est à Paris. 
Il est investi de la personnalité civik 
Al<T. 3 . .,- Le comptoir est administré, par lill con­

seil d'administration composé comme suit: 
, a) Un président qui sera le président du comité 


-d'organisation des pwducteurs <le caoutchouc, ge>mmes 

et résines, ou son délégué; , 
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. b) Dèox membres désignés par le président du 
comité d'organisation des pmducteurs de caoutchouc 
gommes et tésines;· 1) 

c) Deux membres désignés par le président du 
comité ,d'organisation du commerce coloniàI; section 
africaine; 

d) Le commissaire du gouvernement auprès du co­
mité d'organisation de la pwduction agricole et fores­
tière coloniale qui représenter.a le secrétaire d'Etat aux 
colonies auprès du oomptoir dont il contrôlera les opé­
ratl'Ons. , 

ART. 4. - Le comptoir de répartition créera sous 
son oontrôle en Afrique française autant d'agences OU 
nommera,' autant :de représentants locaux qu'il lui ap­
paraîtra nécessair.;:. . 

Les producteurs ou détenteurs de caoutchouc seront 
tenus de mettre tout leur caoutchouc à la disposition 
du comptoir. . 

ART. 5. Les livraisons des producteurs ou déten­
teurs de ca'Outch·ouc s'effectuer,ont aux agences ou re­
présentants locaux du comptoir par l'entremise de cor­
respondants agréés auxquels j! aura été délivré de~ 
licencês d'achat. Ces correspondants pourront être soit 
des producteurs personnellement agréés, soit des tOm· 
merçants désignés par le comptoir. 

ART. 6. Le comptoir, par l'intermédiaire de ses 
agents et représentants, sera tenu de recevoir et d'entre­
poser tous les lots de caoutchouc qui lui seront livrés. 
. Le règlement par le comptoir aux oorrespondants 

agréés sera effectué soit intégralement à la livraison 
looo-magasin, soit par un acompte des trois quarts au 
minimum à -la livraison loco-magasin qui sera com· 
pIétée par 'Un ajustement final semestriel. 

ART. 7. Les correspondants agré~ par le comptoir 
. devront livrer du caoutchouc présenté et préparé con· 

formément aux dispositions des arrêtés d'application 
Q'ui seront pris à. ce sujet dans les colonies intéressées. 
Ils seront responsables des qualités livrées et suppor. 
teront les risques habituels inhérents au' commerce du 
caoutchouc, sans pouvoir èxercer 'de recours cmitre 
les producteurs et détenteurs, et ceci jusqu'à réception 
looo-magasin par le comptoir. 

ART. ,8, - Lec1>outchouc livré dans les magasins 
du comptoir oU dans ceux agréés par l'·organisme de 
répartition. sera affecté, d'une manière. générale et 
autant que possible par ordre chronologique d'entrée, 
aux marchés passés par le comptoir en cours d'exécu­
tion ·ou 11 venir, mais aucun correspondant agréé n'aura 
droit li prétendre que son caoutchouc soit affecté de 
préférence à tel ou tel marché. 

ART. 9. - Le' comptoir ne doit faire aucun bénéfice. 
Toutefois, il est autorisé, en vue de faire face aux 

dépenses nécessitées par son fonctionnement, à per­
cevoir pour la présente campagne une redevance dont 
le montant est fixé à un franc -par kilogramme de 
caoutchouc pris en charge. En oontre-partie, le comp­
toir supportera l'intégralité de ses dépenses de fonc­
tionnement, non oompris tous les frais après la récep­
tion loco-magasin qui sont à la charge exclusive des 
acheteurs. . . 

En fin de campagne, si le montant des redevances 
dépasse le total des dépenses, l'excédent re~tera a:­
quis au comptoir; dans le c~s contraire, il sera protéM 
à un relèvement du taux de la redevance affectant 
les ventes de la campagne suivante. 

ART. 10. - Le. payement des tonnages livrés sera 
effectué par le comptoir de répartition de façon uni­
rorme pour tous les correspondants agréés, compte 

, tenu des barèmes rêlatifs aux différentes catégories 
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ou qualité de caoutchouc, quels que soient les marchés· 
auxquels leur caoutchouc aura été affecté. 

Les prix sewnt déterminés, pour cltaque catégorie, 
00 qualité de caoutchouc, .par période semestrielle. 

ART. Il. Les correspondants agréés par le comp­
toir de répartition fO'llrniront avant le 5 de chaque 
mo:s leurs prévisions de livraison loro-magasin pour 
le mois suivant, ainsi que là situation des s~ocks exis­
tant dans leurs propres magasins en fin du mois 
écoulé. . 

Dans le cas où les rorrespondants agréés n'exéc\f­
teraient pas leurs engagements de livraison, réquisition 
de leur stock sera demandée au gouverneur de chaque 
territoire intéressé, sur l'initiative du conseil d'admi­
nistratkm du comptoir de répartition. 

ART. 12. - Le groupement professionnel du com-· 
meree ooLonial (section eXp-Ortateurs Afrique Dcciden­
tale française) sera le mandataire du comptoir de ré­

. partition du caO'lltchOllc pour toutes les opératiDns 
d'exportation de ce produit. . 

AI<T. 13. - Les .modalités de fonctiDnnement du 
. comptoir de répartition du caoutchouc Iron déterminées. 

au pré$ent arrêté femnt l'objetde décisions du con­
seil d'administration qui ne serontexécuiloires qu'après 
appmbation du commissaire du gouvernement. 

Fait à Vichy, le 4 juillet 1942. 
Jules BI<ÉVIÉ. 

Magistrature celoni.'" 

No 510 Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

10 'septembre 1942. Sont promulgués "dans le 
terriroir,e du Togo, les deux décr.ets. du 16 juillet 
1942 relatifs au statut de la magistrature w1oniale. 

Voir textes décrets du 16 juillet 1942 susvisés {jJf. 

J. O. A.,O. F. nO 2015 4u 29 aoOi 1942 - page73t. 

CO~e d. tu.Uec milliaire" 

No 52fi Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo eri date du : 

23 septembre 1942, - Est promulguée dans le 
terriroire du Togo, la IDi du 16 juillet 1942 oomplétant 
l'article 112 du code de justice militaire pour l'armée 
de terre. 

Voir texte loi du. 16 juillet. 1942 susvisée au J. O. 
A. O. F. du 12 septembre 1942, page 774. 

ftilllle.anlation minière 

No 5ll ·Cab. - Par arrêté du commissaire de France 
au Togo en date du : 

11 septembre 1942. - Est promulgué dans le ter­
ritoire du Togn, le décret du 24 juillet 1942 mDdifiant 
la réglementation minière dans les colonies ·et terri­
toires relevant du Haut-Commissariat de l'Afrique 
française. 

Nous, MARÉ€:HAL DE FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Sur la proposition du secrétaire d'Êtat aux colonies; 
Vu le décret du 25 juin 194.0, créant le Haut-Commissariat, 

de l'Afrique française; 
Vu le décret du 23 décembre 1934 portant réglementation 

minière en Afrique occidentale française et les textes qui 
l'ont modifié, notamment le décret du 12 juillet 1941; 

Vu 'les décreis des 26 octobre 1927 et 28 juillet 1938 por­
tant ré~Îementation minière au Togo et .Jes textes qui les ont 
modifîes,; 

, 
Vu le décret du 13 octobre' 1933 portant réglementation. 


minière en Afrique équatoriale française e! les textes qut 

l'ont modifié; 


Vu le décret du 5 février 1935, portant ré~lementation' 

minière au Cameroun ct les textes qui l'ont modifié; 


DECRETONS: 

AI<TICLE PREMIER. - Les articles 138 des décr~tSc 
des 13 octobre 1933, 23 décembre 1934 et 5 février 
1935 portant respectivement réglementatiDn minière en. 
Afrique équatoriale française, en Afrique' occidentale. " 

,française et -au Cameroun et l'article 2 du décret du 
28 juillet 1938 portant réglemeritation minière. au 
Togo sont complétés·ainsi qu'il suit: 

« ~autefuis, pour ces mêmes territoires ·ou régions, 
« le haut-commissaire de l'Afrique française pourra, 
« après avis du chef du territoire, accorder, par un. 
« arrêté pris en conseil de gO'llvernement ou en corn­
« mission permanente, des permis de recherche tels_ 
« qu'ils sont définis par la réglementation minière , 
« propre à chaque fédération 0'Il territoire'». 

« L'arrêté' attributif' stipulera les .obligations .des,·! 
« travaux de recherche ou d'exploitation auxquelles .. , 
« seront soumis, -sous peine de déchéance, ces p<;rmis 
« de recherche ainsi que les permis d'exploitatiDn ou:' 
« les concessions qui en .dériveront ». .\ 

« La délivrance de ces permis de recherlte pourra.. 

« être refusée par le haut-commissaire de l'Afrique' 

,( française' sans qu'il soit nécessaire' de faire cone 

« naître le mDtif du refus; le re~us sera notifié à 

« l'intéressé ». 


« Sauf' pour l'Etat français, les gouvernements. gé­
{( néraux, les ool"nies et territoires dépendant du.. 
({ Ha>tit-CQmmiss.ariat de l'Afrique française ainsi qué 1 
{( p<rnr 'Ies organismes publics spécialement habilités :' 
{( il cet effet, la superficie tDtale .détenue simultané- , 
« ment par une même personne pour ces permis de 
{( recherche ou les permis d'exploitation ou concessions 
{( en dérivan! ne pourra excéder 500 kms 2 ". 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux colonies est 
chargé de l'exéoutiDn du présent décret qui sera publié­
aux Journaux officiels de l'Etat français, des gouver'l 
nements généraux et des territoires intéressés et inséré· 
au Bulletin o/liciel du secrétariat d'Etat aux ooIDnies•. 

, Fait â Vichy, le 24 juillet 1942. 
PHILIPPE PETAIN.. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français:· 
Le. secrétaire d'Etai àux colonies, 

BRÉVIÉ. 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

aOÎIS4faS alcooliques 

ARRETE No 2931 s. E. du 22 aoÎu 1942. 

LE GOUVERNEUR OÉNÉ~AL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE,. 


COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HPNNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganj~.tiofi'


du gouvernement général de l'Afrique occidentale française 

et les textes modificatifs subséquents; 


Vu le décret du 25 juin 1940 créanl le Manl·Commissariat , 
de 'l'Afrique française; . ' 

vU: la convention sur ie régime des spirjtueux en Afrique . 
signée à Saint~Oermain~en*Laye le 10 septembre 1919; 

Vu 1. loi du 17 juiilel 1922 interdisant la fabrication, la 
vente et la circulation de Pabsinthe et des liqueurs similaires; 
ensemble le décret tlu. 24 octobre 1922 et les textes mo'di­
ficatifs subséquents fixant les caractéristiques des liqueurs si~- : 
mil aires d'absinthe; . 
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Vu le décret du 10 ·lum 1942 réglclQcntant la fabrication, 
l'importation, la vente .et la consommation des boissons akoo-­

, .Hques cri Afrique française; 
Vu les> décrets réglementant le fondionnement des services 

'des dquanes_ en Afrique ocCidentale française et ~u Togoj 
La co.r:nmission permanente du conseil de gouvernement 

-entendue; . 

ARRETE: 

A~TICJ..E PREMIE~. Sont interdites dans les ter­
.ritoires relevant de l'autorité du haut-oommissaire de 
l'Afrique française, sauf en vue de "l'exportation, -l'im­
portation, la détenHon, la drculati·on. en vue de la 
'vente, la' mise en vente, la vente et l'offre à titre 
gratuit ainsi que la consommation: 

a) De routes les boissons énumérées à l'article 4 du 
'<lécret du 10 juin 1942; . 

b) Des boissons suivantes qui sont réputées {( al­
-cools de traite » : . 

10 - Boissons alcooliques de tout", nature titrant 
650 et plus; . 

2" - Boissons alcooliques de toute nature et de' 
iout degré contenant un. alc:>ol autre que l'alcool éthy­
Iiq1ue; 

30 - Boissons alcooliques de toute nature et de 
toot degré additionnées de stupéfiants (cocaïne, has­
-chich, opium et leurs dérivés, etc....) ainsi que d'cs­
sences 00 produits chimiques reconnus nocifs .(thùyone, 
badiane, aldéhyde 'benroïque, éthers salicyliques, hy' 
wpe, absinthe, etc....); notamment de l'absinthe et 
!:les liqueurs similaires d'absinthe définies par le décret 
-du 7 avril 19~8; 

40 - Alcools de menthe titrant moins de 850 ou 
1:CUX titrant 850 ou plus comporNmt addition de pro­
duits synthétiques; 

50 - Alcools d'industrie' ·ou de rétrocession addi­
tionnés d'essences parfumées (de citron, de bergamote, 
Ile cedrat ou autres) dans une proportion inférieure à 
15 g:rammes par litre, 

ART. 2. - Dans le délai de 5 jours qui suivra la 
~ate d'application du présent arrêté rout commerçant 
ou dépositaire, déten~nt des alcools des catégories dé­
finies à l'article premier sera tenu de déclarer au 
maire, administrateur-maire, commandant de cercle ou 
eh,.f- de subdivision de sa réside,nce, les quantités exis­
tant à la date d'application du présent arrêté, à l'ex­
'Clusion toute~ois de celles se trouvant enoore sous la 
surveillance du service des dôuanes. Les déclarations 
<levront pqrter taus les renseignements nécessaires afin 
Je _pouvoir identifier les stocks (nature des pmduits, 
marque, emballage, degré, nDmbre' et capacité des. 
récipients, litrage, etc....), ainsi que le lieu d'entre· 
posage.

Taute. fausse déclaration de stock, ainsi que toute 
<limin'lltion des stocks existants non justifiée par une 
exportation ou une réexportaHon, sera passible des 
peines prévues par le décret du lQ juin 1942. 

ART. 3. Les agents des douanes, les agents du 
service de la répression des fraudes, les commissaire$ 
<le police ainsi que tous officiers ou fonctionnaires 
détenant des pouv,oirs d'officiers de police judiciaire 
sDnt hàbilités à constater les infractions aux disposi~ 
tions du 10 juin 1942 et à celles du présent arrêté. 

Ils peuvent opérer des visites et vérifications dans 
toos lesdébils de boissons,.·quels que soient les lieux 
où ces derniers sont exploités ainsi que dans .Ies lo­
caux où sont entreposés les stocks déclarés confor. 
mément aux dispositions de l'article 2. 

ART. 4. -- Les agents chargés de la répression peu­
vent prélever des échantillons sur les boissons alcoo­

liques ..importées, détenues, mises en circulatfon en 
vue de la vente, mises' en vente, vendues, offertes à 
titre gratuit 'Ou consommées pour les soumettre soit 
à un laboratQire ressortissant au service de la répres­
sion des frlludes, soit à tout autre laboratoire officiel 
désigné par le gouverneur de la colonie ou chef de 
territoire. 

Le résultat des analyses est tenu pour définitif. 

ART, 5. - L'échantillon prélevé ~e doit pas dé­
passer un . litre au maximum pour chaque opératiQn; 
la' valeur de cet échantillon n'est en aucun cas rem· 
boursée. 

Les échantillons destinés à l'analyse sont prélevés 
'. en présence du propriétaire -ou d'un de ses repré· 
i sentants. . 

, lis sont scellés par l'apposition des cachets du pro­
priétaire (ou de son représentant) et du service ayant 
effectué le prélèvement. 

Toutefois; si le propriétaire ou son représentant en 
fait la demande le cachet du service peut être seul 

, apposé. Le procès-verbal doit faire mention de cette 
demande; 

Ils sont en outre revêtus d'upe étiquette portant 
les noms du service et des agents ayant effectué le 
prélèvement, le nom du propriétaire; la date et 'Ia 
nature du liquide à analyser. . . 

,Ils soilt adressés au laboratoire accompagnés d'un 
. exemplaire du protès,verbal de prélèvement établi en 
dQuble sur papier libre et mentionnant toutes indica­
tiDns utiles pour identifier les lots. dont ils f-ont partie. 
Ce procès-verbal porte l'empreinte des cachets apposés 
sur les échantillons. Le cas échéant, le refus du pr.J. 
priétaire d'assister au prélèvement ou d'apposer s-on 
cachet sera mentionné sur le procès-verbal. 

L'envoi au laboratoire sera accompagné d'un titre 
donnant les indications susceptibles d'éclairer le chi. 

!, miste et indiquant, en particulier, le point sur leq uel 
devra porter principalement l'analyse. 

ART. 6. Est et demeure abrogé l'arrêté du 1er 
août 1941 définissant les alcools de traite et les bois­
SOns alooJliques prohibés en Afrique occidentale fran· 
çaise. Gontinuer-ont toutefois à être habilités à effectuer 
les analyses prévues à l'article 5 ci-Mssus les labora­
toires désignés par les gouverneurs conformément à 
la réglementaHon antérieure. i i 

ART. 7. '- Les gouverneurs des colonies du groupe, 
l'administrateur de la circonscription .de Dakar et 
dépendances et le commissaire de France au Togo sont 
chargés de l'exéoution du présent arrêté qui sera enre· 
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

il Dakar, le 22 août 1942. 
:! 

P. BOISSON. 

ii No 517 Cab. Par arrêté du commissaire deil 
France au Togo en date du: 

18 septembre 1942. Est promulgué au Togo 
l'arrêté général nO 3035 D. o. F. D. en date du 
'3 septembre 1942 du gouverneur général, haut-com­
missaire de l'Afrique fra'nçaise prescrivant la déclara­
Hôn des. bijoux d'or non revêtus d'un poinçon de 
garantie destinés à être exportés. 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
applicable par voie d'affichage à la' mairie de Lomé, 
dans les bureaux' des cercles et subdivisions ainsi 
que dans tous les bureaux de postes. 
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ARRETE 	No 3035 D. G. F. D. du 3 septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

HAUT-CoMMISSAIRE DE L'AFRIQUE fRANÇAISE 


CoMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le gouver~ 
nement général de 1'A. O. F. et les textes modificatifs 
subséquents ; 

Vu le décret du 25 juin 1940 créant un Haut~Commissariat 
de i'Afrjque française; . 

Vu le décret du 9 septembre 1939 'rendant applicable au> 
colonies le décret.loi du 9 septembre 1939 prohibant ou 
réglementant en temps de guerre l'exportation des capitaux, 
les opérations-,de change et le commerce de l'or; 

Vu le décret du 20 mai 1940 fixant les conditions d'appli­
cation aux colonies du décret~loi du 9 septembre 1940; 

Vu les instructions ministérielles des 14 septembre et 14 
octobre 1939 donnant délégation au gouverneur général pour 
accorder les autorisations prévues par Ile décret du 9 sep..
1embre 1939; . . 

Vu l'arrêté 1535 T. P. du 30 avril 1941 codifiant en 'A. O. F. 
la réglementation relative à la détention, au commerce et à 
la circulation de l'or; 

Vu l'arrêté du 3 mars 1920 fixant les délais d'application 
en Afrique occidentale française des lois, décrets, arrêtés et 
règlements émanant du pouvoir central ou du gouvernement 
générai i . 

ARRETE: 

ARTICl.E PREMIER. - Toute personne physique ou 
morale, propriétaire à la date d'application du présent 
arrêté de bijoux d'or non revêtus d'un poinçon de 
garantie et destinés à être exportés, est tenue d'en 
faire la déclaration- dans les dix jours qui suivront 
la date d'affichage du présent texte dans les chefs­
lieux des colonies, des cercles et des subdivisions; 
et dans les communes et communes-mixtes. 

Les déclarations donneront le détail de ces bijoux 
leurs caractéristiques et leur poids. Elles seront éta­
blies en deux exemplaires et remises au comman­
dant de cercle oU chef de subdivision, à l'adminis­
trateur-maire ou au maire qui' pourront exiger la' 
présentation matériel1e des bij.oux. Un exemplaire de 
la déclaration 'sera rendu à l'intéressé après visa de 
l'autorité administrative précitée. 

T"ute personne arrivant en A. O. f. sera, tenue 
de faire une déclaration analogue lors 'de son passage 
eu douane. . 

ART. 2. . Les bijoux non revêtus d'un poinçon 
de garantie ne peuvent être exportés sans une autori­
sation délivrée oonformément'aux dispositions de l'ar­
ticle 24 de l'arrêté du 30 avril 1941 modifié le 19 
septembre 1941. Les demandes d'autorisation d'expor­
tation doivent être acoompagnées de l'exemplaire de 
.la déclaration de détention prévue à l'article 1er et 
remise au déclarant. 

ART. 3. - Par dérogation aux dispositions pré­
cédentes, seront dispensées de faire la déclaration pré· 
vue à l'article 1er et pourront exporter leurs bijoux 
sans l'autorisation prévue à l'article 2, les personnes 
pour lesquelles le poids des bij·oux détenus ne dé­
passera pas 100 grammes pour une personne seule 
ou 200 grammes pour une famille (quel que soit 
le nombre des membres de la famme) sous réserve : 

10 Que le poids de chaque bijou Ile dépasse 
pas les maxima ci-après: ' 

AlIlance 	 . . . . . . 6 grammes,; 
Bagues de toutes sortes . 10 grammes 

0(chevalières, etc...); 
Boncles d'oreilles (la paire) 15 grammes; 
Ornements divers . . . .. . 15 grammes; 

. Colliers, pendentifs, bracelets chaînes 30 grammes; 
20 Que ces bijoux soient de travail soigné; 

30 ,- Que le\lr exportationnè revête pas un carac­

tèrecommercial. 


Seront également dîspensés de l'autorisation de 
sortie les personnes qui pourront présenter au service.': 
des douanes lors de l'exportation une déclaration 
souscrite à l'entrée justifiant de l'importation anté-· 
rieure. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera publié et affi ­

ché. Il sera mis en ~pplication suivant la" procédure 

d'urgence prévue par l'article 3 de l'arrêté du 3 mars. 

1~~ 

Dakar, le 	3 septembre 1942. 

POIU' te g(!uvf!meur gé/léral. absent, /'. ·.~...1'·..le gouver!U!ur des colonies, secrétaire général p. 

du gouve/"!U!f1lent général, c!ull"gé de l'expéditiOlt 


des affaires couranies -et urgentes, 

. CHÂPOULIE. 

ACTES DU POUVOIR 'LOCAL 

Carburants et lubrifiant. 

ARRETE 	No 629 D. N. du 2 septembre 1939. 


. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, .. 

Of'f'IClfR DE LA LtœON D'HONNEUR, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions, 

et les poUV9irs du Commissaire de 1. République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédue!ion des. • 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui dq:
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 6 mars 1877 tend.nt à rendre applicable ; 
le code pénal aux colonies autres que, les Antilles et la 
Réunion; . . 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation applicable, 
,au Togo; 

Vu le décret du 19 novembre 1935 fixant les conditions. 
de réglementation des rèquisitions militaires aux colonies; . 

Vu les arrêtés locaux du 27 aoùt et 2 septembre 1939," 
pris en application du décret .susvisé; 

Vu la loi du Il juillet 1938 sur l'organisation de la nation: 
en temps de guerre; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Tout détenteur de oombustible~ " 

liquides ou d'huiles de graissage pour moteurs, en 
quantités supérieures à vingt litres pour les oombusti-· 

bles Iiq'uides et à dix litres pour les huiles de grais-. 

sage,est tenu d'en' faire la déclaration aux bureaux 

du cercle "u de la subdivision dès la promulgation dl!-' 
présent arrêté, et au plus tard le 4 septembre 193.9:' 
à 12 heures . 

Des déclarations analogues seront faites ultérieure·· 

men! par les mêmes personnes, le premier de chaque

mois. 
 0 	 ' 

ART. 2. - A compter de la notification lU! publiC' . 
du présent arrêté, la détention, la cession, l'utilisation: . 
et le transport des ~mbustibles liquides et huiles de 
graissage pour mofeurs s.ont soumis aux restrictions' 
et réglementati'Ons indiquées aux articles ci-après. 

ART. 3. - L'embargo est mis pour le compte du·. 
Territoire sur tous les s~ocks de oombustibles liquides 
et huiles de graissage détenus à un titre quelconque 
par des entreprises ou établissements privés ou des. 
particuliers. Les détehteurs sont considérés comme , 
entrepositaires pour le compte de l'autorité adminis­
trative et sont respon&ables vis-à·vis d'eUe des pro­
duits déposés chez eux. 

ART. 4. - La cèssion à des particllliers des com­

bustibles liquides et des huiles de graissage pour 

moteurs est subordonnée à la présentati·on par l'ache-. 
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teur d'un bon d'achat signé par, le eommandant de 
cercle ou chef de subdivision. Ce bon est conservé par 
le vendeur comme .pièce comptable lui ,servant de 
ùécharge vis:à·vis de l'"utorité administrative. Il joint 
'ces bons à l'appui des états mensuels de stocks qu'il 
fournit à l'àdininistration. ' 

Tout débitant est tenu de délivrer, aux prix fixés 
à la mercuriale établie par le chef du territoire, l~s 
quantités de produits portées sur les bons' régulière· 
'ment établis. , , 

A~:r. 5. - Toute personne pouvant faire état de, 
môtifs impérieux d'effe,ctueiundéplacement, sans qu'il 
lllli soit possible d'emprunter un servi~ de' transport 
<>uvert au public, recèvra de l'autorité administrative 
locale (commandant de cercle 'ou chef de subdivision) : 

10 - Une autorisation d'effectuer en 'voi~ure par· 
'ticulière un trajet déterminé: pièce à remettre en fin, 
-de parcours àl'au/x)rité administrative .locale; 

20 -:-' Un ou plusieu.rs boons d'achat pour une quan. 
lité totale de combustibfes liquides et huiles de grais· 

\ ~age correspondant à la consommaüon que nécessite . 
le trajet à accomplir.' 

ART. 6. - Les personnes ci·après désignées p'euvent 
recevoir du commandant de cerde SUr leur demande, 

, une autorisation permanente leur donnant droit à l'ob· 
tentiQn des bons d'achat délivrés par l'autorité admi· 
nistrative l'Ûcale. Ce sont: 

à) Les particuliers ou les entreprises dont 'les véhi· 
cules' sont exemptés de réqùisiti-on par décisiQn du, 
gooverneur; , . 

b) Les particuliers ou les entreprises posséd~lflt un 
lIIoteur, ou un appareil, ménager, d'éclairage ou de 
<:hauffage, dont l'emploi leur est habi!uelet reconnu 
indispensable et dont le ,f.onctionnement nécessite l'un. 
quelconque des produits visés par le présent arrêté; 

c) Les commerçants débitant les 'hydmcarbures au 
'ùétail pour des besoins minimes (essence pour bri­

Quéts, ou pour le ,détachage des tissus par des parti. 
eulîers, ,pétrole pour nettoyage' des moteurs); 

d) Les commerçants specialisés dans le détachage 
des tissus, 

Ces dernières catégories de commerçants ne pour· 
ront recevoir des boons d'achat' pour les quantités su· 
périeures à deux caisses à 'la fois. ' 

L'autorité administrative locale qui délivre un bon 
ù'achat en porte la mention sur le verso de la carte 
ode l'intéressé. En cas de, consommation apparemment 
:exagérée, ils pourront être soumis, par l'autorité ad· 
ministrative ,supérieure, à une enquête,' et, le cas 
échéant, à un ratIonnement d'office contre lequel ils 
n'aur~nt aucun recours, ' 

ART. 7. - Le transport de combustibles liquides 
et huiles de graissage (à l'exception de ce qu'en con· 
liennent dans la limite des quantités autorisées, .les 
réservoirs et carters des véhicules en cirmlation); doit 
faire l'objet d'une autorisation ou d'un ordre de 
transport délivré, par l'autQrité administrative locale. 

, ART. 8. -Les cartes permanentes, àutorisations 
de circulation, et permis ou ordre de transport, sont' 
strictement personnels, ils doivent être. présentés à 
toute réquisition des agents de l'administration oU de 
la force publique: ceux-ci pourr,ont toujours' non seu· 

,lemen! faire arrêter les véhicules mais procéder il 
~tes opérations utiles pour vérifier que les produits 
transptlrtés sont en concordance avec' les indications 
portées S'Ur, les papiers susceptibles d'être produits I! 
pour justifier leur quanti te -Ou leur nature. 

, ART. 9. - Toute ,personne ayant commis ou favo­
risé une infradion aux stipulations du présent arrêté 
,sera passible de poursuites devant les tribunaux fran­
çais compétents conformément aux lois et textes en 
vigueur. 

ART. 10. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé; dans le~ bureaux de cercles et d'e 
subdivisions ainsi que dans to,!s les bureaux de p,!stes. 

ART. '11. - Le procureur de la République, l'admi· 
nistrateur·maire de Lomé, les commandants de cerCle, 
les chefs ,de sub(livision, le directeur de la police, 
commissaire de police de Lomé et tous les agents, 
assermentés à cet effet, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'el)écution dt! présent arrêté qui 
sera' enregistré, 'communigué et publié p'artout ou 
besoin sera. ' 

Lomé, le 2 septemtire 1939. 

L MONTAGNÉ, 

ARRETE N° 512 T. ·P. du 15 septembre 1942. 

LE OOUVEI(NEUI( DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA. LtOtON D.'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU Toç;o, 

Vu le décret du 23 miles 1921 déterminant les altributioltS 
et les pouvoirs du Çommissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 25_' juin 1940 cr~ant un Hallt-Commis~ 
sariat de 1'Afrique _française, promulgue par arrêté général 
dU,23 juillet 1940; 

Vu les arrêtés 629 D. N. du 2 septembre 1939 et 104 du 
1er mars 1941 réglementant la conservation t l'utilisation j la 
cession et l~ transport ~es combustibles liquides et .huiles de 
graissage pour moteurs; 

Vu' l'arrêté 252 'du 4 mai 1942 organisant la coordination 
des. transports à j'intérieur du Territoire; 

Vu la loi du ]4 mars ,~942 complétant, modifjant et codi~ 
fiant lé régime des prix l promulguée par arrêté 317 du 
6 juin 1942;' . 

Vu 'l'arrêté général du 13 juillet 1942 portant délégathn 
des pouvoirs aux gouverneurs et chef de terrîtorr~ en. mati,ère", 
prix et stocks; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arrêté 629 D. N. du 2 sep­

tembre 1939, modifié par l'arrêté 104 dl! '1er mars 
1941, qui réglemente la circulation, la détention, l'uti­
lisation et la mise en vente des combustiboles liq'uides 

'(hydrocarbures, alcool, ek ... ) et, liuiles, de graissage 
pour moteurs (y compris celles d'origine végétale), 
e~t oomplété comme suit:, ' , 

Art. 4. - Ajouter. "La déllvrance, de bons 
{( d'ach~t ,l,"ir les autodtés administratives est subor· 
« donnee a l'autonsahon du serVice des transports 
« chargé par l'arrêté 252 du 4 mai 1942 'sl,lsvisé de 
« la répartition' des carburants et lubrifiants pour 
« l'exécution du plan de transp'orts. Par -dérogation 
« à ce qui précède et dans un but de simplification, 
" le service des transports se réserve de vendre direc· 

. « tement aUi< particuliers l'huile végétale de graissage 
" qu'il, fabrique». ' 

'Art, 6., - (Annule et, remplace le précédent arti· 
cle six). ' , ' 

Les personnes ci.après 'désignées peuvent recevoir 
du chef, du service des transports spécialement habi­
lité à cét effet par~ le commissaire de france "ne 
autorisation permanente leur donnant ,droit à l'obten. 
tian de bons d'achat délivrés par l'autorité adminis· 
trative :. ' 

10 _ Les particuliers où les entreprises dont les 
véhicules sont exempts . .de réquisition par applicaHon 

1 
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de l'article Hj, du décret du 5 décembre 1935, - pro­
· mulgué par· arrêté "256 du 26 mai 1937; 

20 - Les exportateurs, commerçants, entreprise·s ou 
'particuliers .dont les véhicules &ont utilisés dans les 
conditions de charge ·maxima exclusivement au trans· 
port des produits du cru, par les itinéraires les plus ' 

courts entre le I.ieu de produc!i-on et la voie ferrée ',:1' 

(ou le port fluvial et lagunaire lorsque l'utilisation 
de la voie d'eau permet de réduire le trajet routier) 
et dans les conditions fixées par le plan de transports :1 

routiers; , II 
3° - Les particuliers ou les entreprises possédant 

un moteur OU un appareil ménager d'éclairage OU de 
chauffage, dont l'emploi leur est habituel et reconnu 
indispensable et dont le fonctionnement nécessite J'un 
quelconque des produits visés par le présent arrêté. 
, 11 est délivré une autorisati'On distincle par véhicule. 

L'autorisation permanente de ,circuler pourra être 
refusée aux véhicules ayant une trop forte oonsom­
mation par rapport à· le.ur charge utile. , 

Sans préjudice des sancti'Ons encoùrues pour utili­
sation des oombustibles liq'uides ou huile de graissage 
à une destination détournée, l'auj)prisation permanente 
pourra être retirée à tout moment si le propriétaire 
soit utilise mal la capacité du chargèment, sOit ne se 
conforme pas aux instructions qui lui sont données 
pour l'exécution, du plan de transports l'<lutiers, et' en 
particulier utilise son véhicule sur· des itinéraires in­
terdits (routes d'Oublées par voies ferrées ou lagunes). 

Le conducteur doit toujours conserver avec lui et· 
présenter, sauf impossibilité, à chaqùe _voyage au visa 
des autorités administratives le· carnet valant aulori­
sati'On permanente de, circuler; où sont inscrits outre 
les quantités mensuelles de combustibles liquides et 
hfufiles éde 'graissage aU,?uéesdet délivrées, 'les transports 
e ectu s avec lndicatlon es parcours et· tonnage. 

Art. 9. (Annule .et remplace le précédent arti­
cle neuf).. 

· Toute personne ayant oommis ou favorisé une in­
·fracli'On auX stipulations ,du présent arrêté ·sera pas­
· sible de poursuite devant. les tribUnaux ,français, èt 
· des sanCtions pré"ues par la l'Oi du 14 mars 1942. 

ART. 2, _. Le procureur de la République, l'admi­
, nistrateur-maire de Lomé, les c.ommandants de cercle, 

les chefs de subdivision, le 'commissaire .de police de 
Lomé, et tous les agents assermentés à cet effet sant 
chargés, chacun en ce' qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et 
publié partout où besoin 'sera'. 

Lomé, le 15 septembre 1942. 
_______P_._sALlCETI. 

Indenmilé 

ARRETE N0 294 F. du 22 mai 1942. 


LE GOUVERNeUR DES COLONIES, 

CH.tWALIER DE LA. LÉOIoN DJHONNEUR, 

COMMISSAIRE De· FRANCE AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire ~e (a République au Togo; 

Vu le décret du 2' mars. 1910 sur la solde ensemble les 
décrets qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fi~ander 
des 'colonies; 

Vu l'arrêté l1J" 543 du ter octobre 1933 sur le supplément 
local; 

Vu l'arrêté nO 70"9 p. du 2 avril 1929 du gouverneur général 
de l'Afrique occidentale française abrogeant les dispositions
de l'article 81 de l'arrêté du 17 mai 1922 portant règlemen' 
sur les accessoires de solde; 

1; 
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Le conseil d'administration entendu'; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRqE: 
ARTICLE PREMIER. Les disposi'tions de t'arrêté 

;'0 543 du 1" .octobre 1933 'susvisé oont abrogée. 
et remplacées par les dispositions suivantes: 

Les fonctionnaires, empl'Oyés et agents ,d~s cadres 
locaux européens originaires de I!Afrique ,occidentale 
française, de l'Afrique .équatoriale française, et. des 

. territoires du' Cameroun et. du Tog'o placés sous 
mandat français perçoivent un' supplément de solde 
dit "indemnité spécia1e de charges ». 

Ce supplément. est. fixé aùquart de la solde de 
présence. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du Hr janvier 1942 sera enregistré, commu-. 

. niqué et publié partout où besoin sera. 

. Lomé,)e 22. mai 1942. 
P. SALICETI. 

(Approuvé par D: M. nO 4897 du 24 août 1942). 

Régime pénitentiaire 

No 504 A. P. A. - Par arrêté du commissaire de 
France en date du 8 septembre 1942: 

ARTICLE PREMIER. - II est institué une commission 
de surveîl1ance qui a juridiction sur toutes les prisons. 
du Territoire ou sont détenus les indfvidus de statut 
européen. Elle a son siège à Lomé et est. composée 
ainsi qu'il suit: 

Président : 
. Le président du tribunal de 1re instance. 

Membres·: 
Le chef du service de santé ou son représentant; 
Le chef du service des travaux publics .ou son 

représentant; ". . 
Le chef du bureau des finances; 

. Le chef du bureau des affaires pOlitiques et admi­
nistratives; . 

Le oommanifant de cercle de j..omé, directeur de, 
.la prison de Lomé. ' 

En cas d'empêchement justifié d'un des membres 
-il y est suppléé par décision du commissaire de 
France. 

ART. 2. -L'arrêté nO 493 du 28 août 1941 sur 
le régime pénitentiaire en matière de justice française 
est abrogé. 

Enseign~meht 

ARRETE N0 5()5 E. t/;u 8 septembre 194'2. 

LE OOUVERNEÙR DES COLONIES,' 
CHEVALiER DE LA LtœoN· ltHoNNWR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU ToGO, 

Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République àu Togo;, 
" Vu l'arrêté du 18 janvier 1935 fixant Porganisation gé­
nérale de l'enseignement officiel au Togo, ensemble les textes 
modîficatifs sul:!séquentsj 

Vu l'arrêté nO 107 du 16 février 1937" portant création du 
cours supérieur 'd'enseignement; 

. ARRETE: 
. ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de" l'arrêté no 107 

du 16 février 1937 susvisé est abrogé et remplacé 
par les dispositions suivantes: 



589 

- , 


..~ 
1èroctobre 1942 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU Todo 

1Art. 2 (nouveau 1. Le cours supérieur a pour but· ART. 2. - La répartition des élèves dans,Jes diffé-] 
de préciser et oompléter les oonnaissances acquise.<;: .rents services sera faite après accord avec les services A 
dans les écoles régIonales. '.:! intéressés: 

l:e recrutement est effect).!é parmi les élèves ayant 
obtentt li> certificat de fin d'études primaires n'ayant 
pas pl;us de 15 anS au 1" janvier de l'année scolaire .. 
La limite d'âge pourrll être reculée d'un an en faveur . 1'. 

. des candidates. 
Ce rec~utement se fera' par ordre de mérite d'après 

le nombre de points obtenus au certificat d'études pri­
maires; si deux candidats ont le même nombre de 
points la préférence sera donnée au plus jeune. La 

.. liste d'inscription sera définitivement close un Ill.:>is 
avant la rentrée. 

Le nombre des élèves du cours supérieur ne peut 
dépasser 30 par cours. 

ART. 2. - Le chef du .. service de l'enseignement 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout 011 besoin 
sera.· ( 

Lomé, le 8 septembrè', 1942. 
P. SALICET!. 

Kapocll. 

ARREtE No 50S A. E. du 10 septembre 1942 ­

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉmoN D'HONNEI:JRj 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOOO, 
Vu le décret dù 23 mars 1921 déterminant ·les attributions 

et . les pouvoîrs du Commissaire de' la' République au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942 codifiant le régime des prix ·dans 

les territoires relevant du 'secrétariat d'Etat aux colonies et 
notamment l'article 2; 

Vu la lettre 314 s. ;e.fp.. du ·3 septembre du haHt~commis~ 
saire donnant approbation au barème dè frais du kapock 
camp.~ne 1941.1942; 

. ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les prix d'achat du kapock 

de lacampagne 1941-1942,. dans les principauX centres, 
sont fixés oomme suit: 

PRIX MAXIMA 
. Q"tlJoU"l'B QI.lJoLlT8 

~llpérjeur~ moyenne 

2.272 1 1.803 
1.511 

1. 
1.061 

1.634 
1 

1.184 

PRIX AI---_.. 
QIUt.fTB ! 

lIupérieurc 
, 

2.100 1 

1 

1.361 
1.484 

INIMA il 
QUJoLnn 1 
meyCtHU! 

i 
1.650' • 

L~l1la-k~lrâ . 
Sokodé 

911 1 

1.034BaSSl.Hi 

ART. 2. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiate,"ent applicable par voie d'affichage à la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercIes et sub­
dhdsions, ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 10 septembre 1942. 
P. SALICETI. 

NQ 657 E. - Par décision du oommissaire ·de France 
au T,ogo en date du 10 septembre' 1942: 

ARTICLE PREMIER. - Les élèves des oours supérieurs 
-de Lomé, d'Atakpamé et de Sowodé s'Ont aurorisés à 
suivre dans les différents services. tecl'lnlques, un stage 
de tr~vaux pratiques. Les 001.irs auront lieu soit le 
matin, soit l'après-midi, j'autre demi-i\,urnée étant ré­
servée à l'enseignement général. .. 

,i ARc. 4. _ Ces travaux pratiques constituent .seule-. .­
ment un exercice s~olaire qui' ne peut engager l'admi- ·1 
nistration à prendre à son service, à la fin du stage,: 
les élèves qui l'auront suivi. Ceux-ci conserveront ce- . 
pendant un droit de priorité lors de demandes d'empl'Ûi.'i 

i éventuelles. . . . . .... i 
- -----.-- .1 

, ,1 

! Par décision n~ 679 F./Pel. du : 1 

14 septembre 1942. - Un concours pour l'admissiOIl . 
dans le cadre des instituteurs aura lieu à Lomé lès:, 
lundi 30 n'ovembre 1942 èt jours suivants. 

,i Le nombre de places mises au concours est fixé à 
cinq. 

Ne peuvent faire acte de candidai'\lre que les moni-­
,teurs et agents auxili,tires titularisés de l'enseignement: 

.A Lomé, par le' chef du. service de l'enseignement; .' 

i A Atakpamé et Sok·odé, par le "ommandant du 
cercle, sur prüposiHon . du directeur de l'éoole ré-· 
ginn"le..· 

ART. 3. - A la fin du stage, le directeur du service ,'1 
. in.téressé remettra à chaque élève un certificat portant. 

appréciations sur son assiduité, son car'lctère; ses ap-' J.' 

titudes et son travaiL .. '1 

:1 officiel. 

Transport. 

DECISION Nu 680 A. E. da H septembre 1942.' 

.LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
•. CHeVALIER DE LA J..tO"'ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

t crétariat d'Etat aux colonies; 

l, Vu l'arrêté général n' 2521 s. E./C. du 17 juillet:! portant création d!un contrôle des prix et stocks; 
Vu l'arrêté général n' 2398 s. E./e. du 13 juillet 

. i definissant le m.ode de public_Îté des prix; 
i' Vu Parrêté local nO 369 du 7 juillet -1942 créan.t au 

un servÎce de contrôle .des prix et stocks; . 

. 
1942. 

1942: 

Togo-

Vu l'arrêté local nO 370 du 7 juillet 1942 portant créatiorl 
! au Togo _d'une commission des prixj 

:: Vu l'arrêté n' 2928 s. E./e. en date du 22 aofit 1942 du 
! ' hautRcommissaire de l'Afrïque française instituant une caisse: 

de péréquation des transports; i' 
Vu la circulaire 790 s. E./r. du 27 aoM 1942 du hattt·come 

missaire de l'Afrique française; 

DECIDE :' 

ARTICLE PREMlfR - M. Laporte, oommis principat 
de la trésorerie du Togo, est chargé du contrôle et de. 

. , la surveillance de la caisse locale de péréquation des: 
1 transports instituée par l'arrêté· nO 2928 S. E./P. en 
i' date du 22 aoOt 1942 du haut-oommissaire de l'Afrique 

française. 
i 

ART. 2. - Là présente décision sera enregistrée 
communiquée et publiée part'Ûut où besoin sera.il 

1 
L'Omé, le 14 ·septembre 1942. 

li P. SALICETI.: 
ii 

./ 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions.'.1 et lEtS pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;. 
Vu la' loi du 14 mars 1942 complétant, 'modifiant et codi~:' 

fiant le régime des prix dans les territoires relevant du se-:.. 

1 
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Droit de préemption 

No' 681 A. E. - Par décision du commissaire de' 
Franc~ au Togo cn dàtedu 14 septembre 1942: 

Article Premier (nouveau). - Le chef du bureau 
des affaires économiques ou son délégué est chargé 
d'exercer le droit de préemption de l'autorité adminis-, 
trativedans les ventes aux enchères ou à cri public 
,dans [es conditions fixées par l'arrêté Uo 490 s. E. en 
,date du 4 février 1942. , 

HuUcs végitale. 

AR~ErE No 513 T. P. du 15 sepfembi'ê 1942. 

,LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHlWALlER nE LA LimON DJtlONN~URl 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attr"ibutions 
et les pouvoirs du Commissaire de -Ja République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régÎme financier 
-des colonies et notammen.t l'article 165; 

Le conseil d'adminjstr~tion entendu; 

ARRETE: . 

ARTICLE PREMIER. - Le prix de l'huile végétale 
lubrifiante pour moteurs à ex.plosion vendue par le 
~hemin de fer du T,ogoest fixé à 15 francs le litre. 
Ce prix net de toutes majorations, est identique pOlit 
tous les' cessionnaires; administration ou particuliers. 
li est uniforme pour tous les dépôts ',du Territoire. 

La délivrance se fait contre remise de tickets déta­
chés par le ,dépositaire d'une carte valant 100 litres 
d'huile en vente à la caisse centrale du chemin de fer 
du Togo. 

Les demandes de <:artes sont adressées .au service 
des transports, qui [es instruit dans le cadre des règle-' 
ments' en vigueur. " ' 

ART, 2, ~ Les recettes provenant de, la vente des 
;carles seront inscrites en recettes' aù chapitre .II, arti­
cle 2 -:- Receltes des cessions du budget annexe., 

ART. 3. - Le présent arrêté qui prendra effet pour 
compter de la date de sa signature sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. ., 

:; 

Lomé, le 15 septembre 1942. 

P. SALICET!. 

Forces fie police 

ARRETE No 515 B. M. du 16 septembry 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHe:Va\LU~R" De: LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 üéterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu l'arrêté, nO 66 du 31 janyier, 1934 portant règlement 

sur la solde et Jes allocations accessoires des agents des 
forces de poUce servan~ dans la garde indigène; -

Vu l'arrêté nQ 68 du 31 janvier 1934 fxant les taux de 
l'indemnité de cherté de vie allouée aux agents des forces 

,de police servant d.ans la garde indigène j 
Vu' l'arrêté nO 158 du 11 mars 1942 fixant le tau~ du 

_ supplément provi$oire de traitement attribué aux agents des 
c~dres communs secondaires, locaux et spéciaux du Togo et 
de l'A. O. F. en service au Togo~ 

Vu l'arrêté nO 503 du 8. scpte~bre 1942 portant réorgani­
sation du corps des gardes cercles du Togo; , 

1 

; 
1 

, ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le tarif des soldes des -gardes 
cercles du Togo est fixé comme suit pour compter 
du 1et septembre 1942: 

! SOLDE 

GRADES , ANNUEl.!.!!: Cr umprl,
";u,plM18nt pNni,.If8i 

- SOLDE 
MliNSUEL-UI: 

08SERVATIONS 

Adjudant-chef. 
Adjud.ant 
Brigadier-chef1l'C cl. 
Brigadier-chef 21! cl. 
Brigadier 1re' classe, 
Brigadier 211 classe . 
Garde 11'0 clàsse . 
Garde-2/j classe 

10.080 
9.120 
8.400 
7.680 
7.200 
6.840 
6.000' 
$.340 

840 
760 
700 
640 
600 
$70 
500 
445 

ART. 2. Les taux des indemnités pour ch~rges de 
famIlle 'et de cherté de vie allouées aux gardes 'cercles 
restent ceux fixés pat les arrêtés nOs, 66 et 68 du 
31 janvier 1934 susvisés. , 

, ART. 3. ~ Sont abrogées toutes dispositions con­
traires . au. présent arrêté qui sera enregistré, commu­
niqué et publié part-out -où besoin sera. 

Lomé,' le 16 septembre '1942. 

P. SALICETI,' 

Brigade de gfil:ndarme:rie: 
:1 

;1 
ARRETE No 516 A. P. A. du 17 septembrè 1942. l 

LE GOOVERNI!URDI!S COLONIES, ~ 
CHEVALIER DE LA LÊOION D'HONNEUR, '.

CoMMISSAIRE DE -,FRANCE AU TOGO, 

VU le' décret <lu 23 mais 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Com~issaire de la Républiq1,le au Togo; 

Vu l'ordonnance o"rganique du 7 septembre 1'840; 
Vu les décre!s des 20 ma. 1903, et celui du 3 février 1914, 

abrogé et remplacé par le décret du 17 juillet 1933 sur ,le 
service de -1a gendarmerie; 

Vu Ic' décret du 11 mai' 1934 portant' extension au Togo' 
du décret du 2 septembre 1933 sur la I?rocédllre criminelle 
en Afrique occ:ident~!e française; , 
, Vu le décret du 3L_janvier 1935 rendant applicables au 
Togo les dispositions du décret du 21 mat 1933 réglemen. 
tant l'exercice de la police judiciaire en Afrique occidentale 
française; 1 

Vu l'arrêté général du 3 septemhre 1941. 'organIsant la 
direction de la sfireté générale (le l'Afrique française j 

Vu l'arrêté nO 759 du 27 décembre 1941 .portant Ql'ganix 
sation des services de police générale au Togo; 

Vu le télégramme offici~1 n. 284 du 25 juillet 1942 de 
M. ·le haut..c:ommissaÎre -de l'Afrique française; 

Vu ta circulaire nO. 699, o. s. du 27 aollt 1942 de Monsieur 
le haut~co~missaire de P Afrique française i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé une brigade de 
gendarmerie dans le territoire du Togo d-ont le siège 
est fixé à Lomé, 

ART., 2. - La ,brigadç de gendarmerie du TOgQ 
est chargée d'exercer la police préventive et répressive 
et d'assurer le maintien de l'ordre. Elle surveifle les 
agissements de nature à porter atteinte à la sûreté 
du Territoire. ­
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ART. 3. -.L'effectif provisoire de la brigade de 
gendarmerie du Togo est fixé comme suit: 

1 maréchal des logis-chef, commandant la brigade; 
2 gendarmes. 

ART. 4. - Les chefs de brigade et. de poste de 
. gendarmerie exécuteront le service de surveillance et 


de police suivant les règles édictées par les décrets des 

20 mai 1903 et 3 février 1914 sur le service de b 

gendarmerie. 


ART. 5. - Les chefs de poste peuvent en outre 
être chargés des fonctions spéciales ci-après désignées: 
agent d'hygiène, agent ainbulant de perception des 
impôts, porteur de contraintes, collecteur des taxes et 
marchés, abattoirs et de droits divers, préposé à la 
fourrière, chargé de la tenue des registres de l'état ­
civil, surveillant-chef des prisons . locales. 1 

ART. 6. - La nominafi.on d'un militaire de la ' 
gendarmerie à l'exercice de l'une ou plusieurs des' 1 

fonctions énumerées à l'article .précèdent est prononcée ,1 
suivant les dispositions réglementaires applicables à ,! 
chaque cas par décision du gouverneur. 

ART. 7. - Les chefs de brigade et de poste re­
çoivent directement des administrateurs responsables 
de leur territoire toutes· les instructions relatives à la 
police générale; ils les exécutent et rendent compte 
directement à l'administrateur. Ils exécutent également 
tous les services que les administrateurs croir·ont dOl-

A voir leur demander. 

ART. 8. - Les commandants de brigade et de 
poste de gendarmerie correspondent par l'intermédi­
aire du commandant de cercle avec le chef du service 
de la sûreté du Territoire et avec les commissaire, 
de police pour tout ce qui a trait à l'ordre public et 
à la sûreté générale. En cas d"urgence ils peuvent 
adresser celte correspondance directement sous réserve 
d'en rendre compte aussitôt à l'administrateur. 

ART. 9. -'- Les administrateurs' (.'Ommandants de 
cercle sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de :! 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com­
muniqué et publié part-out ôù besoin· sera. 

Lomé, le 17 septembre 1942. 

P. SALICET;' 

Vébicules 'automobiles 

ARRETE N0 519 T. P. du 19 septembre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfVAUER DE LA LOO/ON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO,. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions i 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ! 

Vu la loi no 379 du 14 mArs 1942 promulguée par arrêté 

nl.1 317 du 6 juin· 194~; , 


yu l'arrêté 306 du 28 mai 1942 portant receruicment des 

véhjcules automobiles j 


Vu l'arrêté général 1983 T. P. du 3 juin 1942 sur le 

recensement, la circulation et la vente des véhicules automo~ 

biles et notamment l'article 7 j 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour l'application de l'arll-··· 
cIe 7 de l'arrêté 1983 T. P. susvisé, les véhicules déjà. 
visités par la commission prévue à l'arrêté 306 du 
28 mai 1942 seront considérés comme récensés. Les·· 
propriétaires devront retirer auX bureaux du cercle", 
les papil10ns à coller sur la carte grise, et y signer 
les fiches de renseig,nements remplies par la com-·· 
mission. 

ART. 2. - Les propriétaires désirant faire établir' 
les fiches des véhicules non encore visités devront 
les présenter aux heures -ouvrables: 'l' 

A!ugarage central à Lomé ou au garage annexe: 
~~~~. . 

Le chef du garage central et le chef de la subdi- '1 
vision des travaux publics du nord ont qualité pour ~ 
établir les fiches de. renseignements et délivrer les. 1 
papillons. 

Le recensement 1942.se terminera le 15 octobre' 
1942. 

Le recensement 1943 s'effectuera du 1., janvier' 
au 15 février 1943. 

ART. 3. ~ Le présent arrêté sera enregistré, publié. 
et communiqué partout où besoin sera. • 

Lomé, .le 19 septembre 1942. 

P. SALICETI. 

ARRETE No 520 T. P. du 19 septem.bre 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHflVALlfi< ne: LA !..tOION D'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE FRANCE' AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 promulgué au Togo par. 
arrêté 634 o. N. du 2 septembre 1939; 

Vu le décret du 2 septembre 1939 promulgué au Togo par 
arrêté 593 du 10 novembre 1939;' 

Vu la loi du 14 mars 1942 promulguée aU: Togo par arrêté. 
du 6 juin 1942; . 

Vu l'arrêté général 2416 s. E. du 17 juillet 1942; 

ARRET~ : 

ARTICLE PREMIER. Les véhi!lUles autom-obiles exis­
tants au Togo et appartenant à des partioullers ou à 
des sociétés privées, pourr,ont faire l'objet de réqui­
sitions de propriété, lorsque ces véhicules ne seront 
pas utilisés par leurs propriétaires actuels au mieux, 
de l'intérêt génér~l, notamment dans les cas suivants: 

Véhicules immobilisés pour quelque cause que ce 
soit: panne, défaut d'équipement non motivé aux car­
burants de remplacement, ... ; 

Véhicules ayant fait l'objet d'au moins Un procès-· 
verbal pour contravention au code de route (surcharges 
notamment) ou à tous règlements intérieurs de circu­
lation en vigueur ou qui interviendmrit ultérieurement. 
(transport de produits interdits, itinéraires défendus, 
retours à vide non autorisés, etc. ...). 

AR:r. 2. - La réquisition sera ordonnée par le 
commissaire de France sur proposition du chef du 

http:nominafi.on


- .' . 


JOURNAL OFFICIEL DU. TERRITOIRE DU TQGO 1er octobre 1942 

,service des transports, après avis du représentant tocal 
,du groupement professionnel' des transports r'Üutiers. 

AR.T. 3.. - En même temps que la décision de 
réquisition, QU dans le mQis qui suivra, sera prise une 
. décisiQn affeelant ce véhioule aUx seuls transports 
d'intérêt général (ravitaillement de la métropole ou 
des régions déficitaires_ de la fédérati'on). 

L'exploitati'Ün de ce véhicule sera confiée soit à un 
Qrganisme administratif, s'Üit à un particulier ou à Ulie 
,wciété privée, dans ce cas tes conditi'Üns del'exploi­
tation seront précisées par une oonventÎQn passée entre 
la oolonie et le particulier ou la société. . 

Le chef du service des transports sera chargé de 
oontrôler la bonne exécution de la oonventiQn. 

Les infractions à la convention seront Iiunies des· 
,peines prévues par la loi du 14 mars 1942. 

ART. 4. -,- Le présent arrêté sera enregistré, oom­
muniqué et publié partout 'Üù besoin sera. 

Lomé, le 19 septembre 1942. 

P. SALICETI. 

Pr"dulta vivrier. 

1

No 521 A. E. - Par arr'êté du commissaire de France 
cau Togo en date du:· 

19 septembre 1942. L'arHele premier de l'arrêté 
nO 466 A. E. du 26 a<)Clt 1942 est complété comme 
$\lit: 

'« Et de l'igname vendue sur le marché classé 'i 
'" d'Anié ". 

Dou••es 

ARRETE No 528 D. du 24 septembre 1942: 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LtmoN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fR.ANCE AU Tooo, 
!: 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du Il novembre 1926 portant réglementation 
douanière dans le territoire du Togo placé sous le mandat 
de la France notamment les articles 91 (transit), 108 (entr ... , 
,pôt) et 118 ainsi conçu: i· 

« Outre les pouvoirs déterminés par les autres dispositions 
-of( du présent décretl le Commissaire _de la République peut !: 
.« prendre des arrêtés à l'effet de créer ou supprimer les 
« bureaux des douanes et de déterminer les marchandîses 

« auxquelles ils seront ouverts à l'importation et à Pexpor­

({ tation ainsi que l,es opérations 'qui y sont effectuées; 


«Régier les heures d'ouverture et de fermeture des 

« bureaux ». 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La nomenclature des bureaux 
·et postes de douanes du Togo placé sous 1e mandat 
de la france, les heures d'ouverture et de fermeture 
de ces bureaux et' postes ainsi que les opérations 

,auxquelles ils seront ouverts s0nt fixées par le tableau 
annexé au présent arrêté. 

AR.T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le _24 septembre 1942. 

'. P. SALlCET! • 

ANNEXE à l'arrlJté 110 528 du 24 septembre 1942. 

Liste des bureaux et postes de douane du Togo 
placé sous mandat français avec leurs heures d'.ouver, 
ture et leurs attributions. classés dans l'Ndre géogra­
phique. 

, ABRÉVIATIONS Eh\PLOYÉES 

fl/lportation. : 

T. M. 1. -- Ouvert· à l"entrée de toutes les mar­
chandises; 

M. 1. - Ouvert à l'entrée de toutes les marchan­
dises à l'exclusion de celles prohibées, contingentées 
ou soumises à certaines restrictions générales; 

F. 1. - Ouvert seuh'iment au trafic frontalier. 

Exportation. : 

T. M. E. - Ouvert à la sortie de toutes les mar­
chandises; 

M. E. - ·Ouvert à la sortie de foutes les marchan­
dises à l'exclusion de celles pr<)hibées ou soumises 
à certaines restrictions générales; 

F. E. - Ouv,ert seulement au trafic frontalier. 

Admission temporaire: 

A. T. - Ouvert à toutes les opéraHons, 

Trl1ltSil ordin.aire .' 

T. Ouverf à toutes les opérations. 

TffJl/Sit itlternational: 

T. 1. Ouvert au transit international. 

Entrepôt: 

E. f. Entrepôt fictif ouvert à toutes les <)pé­
rations; 

E. S. H. M. A. - Entrepôt spécial des huiles 
minérales destinées à. l'aviation. 

Navigation. aérùil/I/e: 

A. Aérodrome; 
H. - Hydrobase; 
S. P. - Servie;,: perfllanent; 
S. 1. Service intermittent. 

Trafic postal: 

C. P. - Centre principal de contrôle postal; 
C. S. ~ Centre sec<)ndaire de oontrôk postal. 

, Tourisme: 

T. P." Poste ouvert au tourisme jour et nuit 
(dimanches et fêtes); 

P. R. - Poste ouvert au tourisme pendant la 
journée seulement de'6 heures à 18 heures (dimanches 
et fêtes compris). 
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' ~ 

~. :S w ~ ·ti·~i·~~DES BUREAUX ET POSES D'OUVERTURE "" - .: ~ =' ~ 
-.: 1'i :. ~.9 1 ~ Q î .!!l'." ­

1 .2... "'<:1 .......... 
'- "i 
E 

~ ";;;.... ;;:E-~ ,=i~lil 
.... 

K .;:.S 1= - :"" 
" 

,-'-'-1­ ,
Frontière de Gold Coast 

1 

pp (1) le. agent des donnnu ne iDapangQ Posle 6h. il 18h.1 MI I ME - - - -- 1 se trouvent pas à l~&fodrome.pp-,-
• 

Mango Poste - MI ME .,....- - . 11s doivent être ruandis pu ;ppBadou Poste -ME -MI -- les usagers., c- -, 1 ppKloulO Posle ME --- MI --
- pp '.'Kp.d.pé PQste - - -ME- MI - 1 . .1 ­ ,P P-Balomé Poste ME -MI- - 1-Zolo Poste - - -FI FE --

pp-Noépé Poste - - - -- Ml • ME 
- -"Segbé Poste 

1 
MEMl - -- ..1 

ppKwadjoviknp! (Allan) . Poste ME -Ml - -
1 ;:Frontière Maritime 

1 ~ ~ 
'Lomé Bureau ppASI(l) 

, 

7b.30à12h. - EF CPAT TTill TME !-". 
14h. à 17h. ESHMAFrontière Dahomey 1'7 

, L'~, Illakondji Poste 6 h. à 18 h. MEMI PP ".'Agouégan Poste MEMI 
•! Agomé-GIozou Poste FEFI 

Tokpli Poste FEFI , , 

~ 
.' . 

Vu l'arrêté général no 2398 s. E.le.du 13 juillet 1942:)Ease:ignement ,rofe••lonneJ 

No 701 T; P. - Par décision du commissaire de 
France au Togo en date du 24 septembre· HJ42 : 

ARTlCLE PREMIER. -' La date des vacances pour 
l'année scolaire 1942 à l'école pmfessionnelle de 
Sokodé est fixée du 1cr décembre 1942 au 31 janvier 
1943 inclus. . 

ART. 2. - Les examens .de passage et de sortie 
de l'école professionnelle de Sokodé aurO!lt lieu les 
2, 3, 4 et 5 novembre 1942 à Sokodé et commenceront 
le 2 novembre à 7 heures du matin. 

Article. 1o,,,,lIleo 

ARRETE 'No 531 A. E. d.u. 26 septemblB 1942. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE' LA LéolON 01HONNWR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pou\'·oirs. du Cormuissaire de la Républiqùe au Togo;. 

Vu ta loi du 14 mars 1942 complétant. modifiant et codi­
fiant le régime des' prix dans les territoires relevant du 
secrétariat d'Etat aux colonies; 

Vu i'arrèté no 269 s. E./C. du 22 janvier 1942 fixant le· 
régime de v.ente des artides textiles à usage vestim.entaire 
ou domestique et l'arrêté nO 1986 s. E./C. du 3 mars 1942 
le modifiant; , 

. Vu l'arrêté général no 2416 s. E.fc.5 du 13 juillet 1942 
portant délégation de pouvoirs "aux gouverneurs et chefs de 
territoires en matière de prix et de stocl<s; 

Vu l'arrêté général no 2521 s. E./e. du 17 juillet 1942 
portant création d'un contrôle des -prix et stocks"; 

, 

': 1 

il" 

" 
':.1,· 

1:.',1 

:! 
ij 
d 
III 
;:,', 

': 

définissant ~e mod~ de publicité des prix; 
Vu l'arrêté load nQ 369 du 7 juillet 1942 créant au Togo.' 

un service de contrôle des prix et stocks; " ' 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. La vente des fils, filets, tissus, 

et .objets confectionnés en tissus soumis à la déc1a-', 
ration mensuelle des stocks est interdite à' partir du:) 
25 de chaque mois iusqu~au dernier jour inclus du.' 
mois. 

ÀRT. 2 Dans les établissements de vente au.: 
<létail, le contingent de textiles débl.oqué pour I,e, 
mois suivant, ain~i que les invendus du mois préeé-: 
dent, seront disposés d'une façon apparente' en vitrine, 
,ou sur les rayons. 

ART. 3. Pour permettre Un contrôle des cartes;' 
fPr.ésentées p~r la c1ientèle, chaq~e codmmerçatn,t dedvra.. 
aire parvemr au c e h f du service u con ro le' es. 

siocks et des prix un avis préalable fixant les dates: 
et les heures de la mise en vente des textiles. 

ART. 4. - Les infractions au présent arrêté semnt' 
punies des peines prévues aux chapitres 1" et 2 du.. 
titre III de la loi du 14 mars 1942.· 

ART. 5. - Le chef du service du contrôle des prix", 
et siocks est chargé de l'exécution du présent arrêté', 
qui sera 'immédiatement applicable par voie d'a.ffichage'· 
à la: mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et· 
s_ubdivîskms, ainsi' que dans tous les bureaux de;' 
postes. 

Lomé, le 26 septembre 1942. 
P. S . .L.lCETl. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HA llT-COM,IfISSARIA T 

PERSONNEL EUROPÉEN 

PeraoRnel de:s cadres locaux de I·A. B. F. 

EXTRAIT de l'arrêté 110' 3107 du 8 septembre 1942; 

L'arrêté nO 344 du 27 janvier 1942 (publié au 

Togo le 16 avril 1942) est complèté comme suit el1 

ce qui concerne M. Naudé Roger, contrôleur principal 

de 2. classe du cadre local des eaux et forêts de 

l'A. E. F. 


M. Naudé oonserve, dans son grade actue,l, un 

reliquat d'ancienneté d'un an. 


ACTES '1)U POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROpÉEN 

Agellla ..."lIialres 

1itularÎsatioll 

Par décision nO 668 F./Pel. du: 
12 septembre 1942 - Les agents auxiliaires stagiai­

res ci-apnès sont titularisés et reclassés 'comme suit à 
eompter du 1 er juillet 1942 : 

Mlle. Brassard Paulette, agent auxiliaire à 1.200 
francs. 

. . .',' . 

PERSONNEL INDIOENE 

Ag~ntB auxiliaire. 

Révocation 

Par décision no 696 F.jPel. du: 
22 septembre 1942. L'agent auxiliaire Komlan 

Christian est révoqué pour abandon de_.poste. 

Gard... frontières 

Suspeusion de fOllctioll 

Par arrêté no 506 F./Pel. du: 
9 septembre 1942. Sont· suspendus de leurs 

f<lllcti'Ûns, pour compter du 1c< septembre' 1942, date 
de leur mise sous mandat de dépôt, jusqu'à inter­
v€ntion de la décisi,Qn du tribunal compétent, les 
gardes-fr.ontières dont les n,Qms suivent: 

Dossavi Alphonse Ayité, Sédodo Gbadassi, Wallace' 
Faustin. 

Pendant toute la durée de leur suspension de f'Ûne­
tions, les, intéressés n'aur,Qnt droit qu'à la moitié de 1 

leur traitement de présence, dégagé de tous acees­
,soires de solde. 

DIVERS 
Bours, d*.tudea 

Par décisi,Qn nO 690 E. du : 
18 septembre 1942. - Le premier paragraphe de ·1 

la décision nO 822 du 19 novembre 1941 est mo.difié i· 
ainsi qu'il suit: 1 

. . 
{( Une b,Qurse d'études de Trois mille six cents 

« francs (3.600 frs.) est acc,Qrdée, p,Qur l'année soo­
« laire 1941-1942,. à M. d'Alméida Alex, élève au 
« Lycée Faidherbe de Sainl-Louis », 

Commis.ions 

Par décision nO 662 A. 10, du" 
11 septembre 1942. La commiss>on instituée par 

la décision no 111 s. E. en date du 23 mars 1942 du 
haut-commissaire de l'Afrique française est composée 
comme suit; ­

Président: 
M. le commissaire de France au Togo ou son 

délégué. 
Représen.tant de l'administroiion civile: 

M. Sanson, administrateur des colonies. 

Représeniallts de l'armée:­
M.M. 	 le lieutenant Fantou, de t'infanterie coloniale; 

Le lieutenant Galand, de ,l'artillerie coloniale, 

Rapporte/J}' : 	 , 
M. Dantec, adjoint principal des services civils, 

Par décision no 683 c. F. T. du, . 
16 septembre 1942. Une commissi'Ûncomposée 

de :-
< 

M. le conseiller Marchand, procureur de 
la République . . . . . . ',' . . . Président, 
M.M. 	 TrosseIly, agent de la S. C. O. A., 1 Membres 

de Souza Félicio, notable. Î 
tous les trois membres du·· cons~il d'administration, 
se réunira, sur la oonvoeati{>n de son président, et, 
dans la première décade du mois d'octobre, à l'effet 
de constater, en ce qui concerne les c'Ûmptes admiJ)is­
tratifs du budget annexe de l'exploitati,Qn du chemin 
de fer et du wharf de l'exercice 1941, la conoordance 
entre les écritures· du trésor et ceIies des services 
d'ordonnancement du dit budget. 

Enseignement 

Par décision no 601 E. du : 
11 septembre 1942. - Sont admis, par ,ordre de 

mérite, en 1re année de l'éoole primaire supérieure 
de Lomé, les élèves dont les n,Qms suivent: 

10 Creppy Hézékiah; 
20 d'Almeida Barthélemy; 
30 	 Eklu Paulin; 
40 - Koukoui Emmanuel; 
50 	 Brym Moudjibou; 
60 	 Sitti Grâce; 
70 Kentzler Beauty; 
80 	 Hountogbé Gabriel; 
go - Lawson Alphonse; 

100 	 Gonçalvès Sébastien; 
110 	 Adjamagbo ,Bernard.; 
120 - Dravie Paul; 
130 Afangbon Comlanvi; 
140 	 Tessy Francisc,Q; 
150 Dossou Gaston; 
160 .- Agbagla Alphonse; 
170 -',Byll Benjamin; 
180 	 d'Almeida Christian; 
190 --" 	Ajav,Qn Charles; 
200 -	 Amenyah. Godwin. 
Les bourses que la chambre de commerce a été 

aut,Qrisée à accorder par décision no 637 E. du 29 aoOt 
1942 sont attribuées aux élèves suivants: 
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"- Agbémagnon N' Sougan, Kpotl Augustin, Améfo\Vu' 

Martin. 
,Là présente décisi{)Jl' aura effet pour 'compter du 

14 ~eptembre 1942." 

Par décision nO 677 F, ,du: , 
14 septembre, 1942. '_ Il. est ~llilué, pour l'année 

1942, un seçours tem'poraire de Neuf œnts frants 
(900 frs.) au nommé Azi, domicilié ,à Lomé:' 

Cette allocation sera payable ,par trimestre et à 
'. terme échu" ..~_,_ ' 

Par arrêté nO 524 l'. clu; 

22 septembre 1942. - Est renouvelé pour une 
période, de 3 ans, à com,pter du 1cr octobre 1'942, 
le secours temporaire de Mille, deux, ceiits , frâncs 
(1.200 frs.) par an qui ~ étéacrordé par arrêté 

,nO 694 du 23 décembre 1939 à, madame Joséphine 
Daniel Brym, veuve de l'ex-commis d'administratiolJ 

"de 5< classe Brym Daniel, décédé à LOmé le' 6 sep_ 
tembre 	 1939. ' 
, Ceseoours est payable trimestriellement et à terme 

échu. ' 	 , 

Surveillance des pd7C 

P~ix de C"ente homologués le 7 septembre 1942 
", 

\ 

EYCHENNE 

, Vichy flore ....:. Le paquet . .' 


En'{}eloppes - Le cent 

Pochettes - Les 10 . 

Foulard ray,?n"e ;.... La pièce de 7 

Aspirine - Le tube ' 

Apéritif Mascatel ~Le litre', 

APéritifMoscatel- Le sixain 


S. c. O.À. , 

Verm·olllh .Toriuo - ,Le litre'· .~ 

Quinquina rouge - Le litre 

Malaga, Moscatel Muscat - Le litre 

Petits poi.s Boité 4/4 

Petits pois - Boîte 4/4 

Petits pois -Boite- 1/2 


, Petits pois Boile 4(4 
Sardine "", Boile . 
Haricoi vert n' 1567 Boîte 
Haricot' vert n' 156S - Boite 
Haricot vert tt" !569 - Boite 
Haricot vert n' 1570 - Boite 
Haricot vert n' 1571 7, Bolte 
Haricot vert n' i572 -- Boîte 
Petits p'ois n' '427 - ,Boîte 
PetitS, pois Il' 142 f - Balte 
Petits' pois n' '4:19 - Boite 
'Petits pois n' '430 - Boîte ',' 

Petits pois n' '43" -Boîte 

Petits pois n', 143:1 - Boite 

Petits pois Il' 1433 - Boite. 

Pâles alimenta/re$ - Le paquet 25 gfS. 


~âte.s alimenta/l'es Le paquèt . 


11,90 
10.7Q 

7.20 
,144,30 

, 4,75 

49.­
5;684,­

54/10 
59.25 

53 t 85 
26 115 
20,75 

11,45 

18,05 
9.95 

26,90 
'24.35 
19.35 
15,70 

20.35 
,11.15 
13,60 
11 •....., 

9 ,70 
, 21,­

27.75 
19,95 
14,80 
• 90 
J, 

7,30 

Prix de veille homologués le 9 septembre 1942' 

S. 'o. O. A, 

Thons entier - Bolte 4/4 ,69,50' 
Thons entier Boîte 1/8 '. 8,60 
Verfn(wlh CÙlzano _. La bouteille 53.2!; 
Oubonnet"":' La hou teille " 54,15 
Cogna;' Mqrtel " ,1..abguteUle . 89.50 
Cognac Cordon bleu La bOuteille 113t ­

Cognac Hennessy - Labouteille .' 91,25'; 
Vermouth EmpÎre - La bouteille. , 55,45 
Vermouth Nailly Prat -" L. bouteille. 5!.45 • 
Rhum ,\faro"i - La bouteille . 00,95 ' 
Chocolat Menier - Tublette 250 grs. 9,05 
Chocolat Menler - T. blette 125 gr•. 4,85 
Tabac lIatÎollal- Le paquet' " 4,50 

, CigareÙe; nationales':'" Le paquet ' . 2,75' 
Cigarette.) nationales - La ,cartouche 68.75,j 
'Tony Quinquina J\foscalel - Le litre. 53.20;" 
Vinaigre :.:.... _l~e litre. '.' , 10,ô5.' 

FOUA D "A%%AR 

Poudre de talc":; L. boite. 	 6.45: 

U. ".,C. 

,Cimeut Portland Flambeau - L. ne d. 5D.kss; 99.50 ' 

• '-	 ,"4c, 

Textes publiés à,titre d'information'; 
Conditions d*acceaslon 'd~s aieDt. roreditrs 

dcs c~ulr~s locaux atl cadrc gênér:al' 
- des:' eau", et forêts -des t:olénie~ 

LÉ MlNISTRE ~ECRÉÙIRE D'ETAT A L'AGRICULTURE' ET: 
AU RAVITAILLEMENT eT I,E SECRÉTAIRE D'ETAT AUX 
'COLONIES; i' 

Vu le décret OU 12'fé"rièr 1938' portant organisation du' 
service des. eaux, -forêts et chasses au:<;: colonies; 
'Vu le' décret du 7 'août 1939, fi""nt les conditions. de',; 
détachement aux colonies des officiers des caux et forêts du ~ 
cadre métropolitain .et algérien) ainsi ·que le reCf1,ltement et" 
1'instrudion du personnel colonial li Fécole nationale des, eaux ' 
et forêts; .. ' , ' 

ARRETENT: .' 
',ARTICLE PREMIER. - Les modalités' du concours; 

'prévu par ",article, Il du décret du 12 février 1938', 
et l'article 10 du décret du ,7 aqût 1939 pour l'ad· 

' mission des agents forestiers des cadres locaux à, 
,i l'éoole nationale des èaux" et forêts sont, fixées ainsi' 

' qu'il suit. ' 
,ART. '2. - Ne peuvent 'pr~ndre p'art' a~, 'concou~s ' 

,que les agents européens ou assimilés des cadres fores·': 
tiers' l{)Ca~IX réunissant au ,moins quatre ans de services: 
dans leurs cadres, .dont trois années 'passées effective.' 

' 	ment aux colonies. Un can,didat ne peut se présenter': 
plus de trois fois au conoours. 

ART.··3. - Le conrours dont la date est fixée par'," 
arrêté du secrétaire .d'Etaf aux colonies esf.nnoncé 
au Journal o!tiCiel de l'Etat français: Les ,chefs de 
possession, avisés par câblogramme, 'font parollre im-'hmédiatement un avis au Journal officiel de' caque ': 
rolonie' intéressée. 
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A[\T. 4: - Les'demandes d'inscription sont adres­
sées: 

.Par les candidats présents en France, 'au secrétariat 
d'Etat au~ colonies;: . 

. Par les candidats en service aux colonies; au gal!' 
verneur de la col-onie où ils résiden!. . 

ART. 5. - Les gouverneurs font connaUre, avec 
leur avis, au secrétaire d't;:tat, les n'Oms des candidats. 

Le secrétaire. d'Etat' arrête définitivement la liste 
et en avise les chefs de possessIon, ceux-ci lui ad res­
,sent les· dossiers . des candidats admis à subir les 

\
épreuves. 

ART. 6. - Le concours est placé sous le contrôle 
, d'un jury nommé par arrêté interministériel (agri: 

,culrure-colonies) et composé comme suit: 

Président .­
Le directeur des affaires économiques du·.seçrétariat 

d'Etat aUX colonies.. 

Membres: 
Un chef de 'bureau -ou un soÙs-chef de l'adminis, 

tration centrale; 
Le directeur -de l'école nationale des eauX et f-orêts; 

Un ofl'iéier des forêts désigné .par le directeur 
général des forêts; 

Le. conseiller technique. pour les forêts du secrétariat 
d'Etat a:ux colonies; . . 

Un inspecteur <les coJ.onies. , . 
En cas d'absence ou d'empêchement de l'un des 

membres du jury, li est pourvu il. son rèmplacement 
par voie d'arrêté interministériel (agriculture-colonies). 
:. En cas de partage dès "oix, éelle !lU président est 

prépondérante. . 

ART. 7. - Les épre~ves du concours,exc1usivement 
écrites, sont subies : 

En France, au secrétariat 'd'Etat aux 'colonies; 
Aux colonies, au chef-lieu de chacun des territoires. 
ART. 8. ~. Le conoours llomprend, outre les épreuves 

écrites, . l'appréciation. par le jury des n-otes d-onnçes.. 
. àu.x candidats par leurs chefs hiérarchiques. 

> 'La nàture et la durée des épreuves "écrites, les 
cqefficients attribués à ces épreuves ainsi qu'à l'ap­
préciation des notes sont fixé~ ainsi qu'il suit: 

<:ocffiei""JUS 

Composition française (durée: 4 heures). .10 
Goographie (durée: 2 heures). 4 
Mathématiques (applications simples durée: 

3 heures). ..... . 4 
, Sciénces na~urelles (deux compGsitions portant 
au choix du jury sur deux des trois matières slli­
vantes, ~avQir: bioLogie animale, bi.ologie vé~é­
.tale, géologie, chacune de ces deux cOmpositkms 
affectée du coefficient'5;, durée totale: 4 heures) 10 

Appréciation par' le jury des n-otes des candidats )0 
'f,otal 3S 

ART. 9. -' Les diverses épreuves sont cotées de 
. 0 à 20. Sont exclus d'·office les candidats qui m'auraient 
pas obterl'u une moyenne générale 'lU moins égale à 12, 
compte tenu, éventuellement, des maj-orations indiquées 
ci-après. . 

De même, toute n.ote inférieure à 10 en oomposition 
française, à 8 en sciences naturelles; à 15 comme note 
~nnée par le jury est éHminal-oire. 

ART. 10. - Les majorations de points ci-après' sont 
accordées aux canilidats possesseurs' d'un des diplômes 
suivants: . 

Diplômes d'ingénieur -4.1gronome '" ,. 45 
Diplômes de licençié ès sciences.,. . . . '. 40 
Diplôme.oe l'il1stit'Ut nationalrle la France d'ou­

tre-mer .' . '. ......·20 
Diplôme de l'éc-ole supérieure .d'application 

d'agriculture tropicale' .'. . . . . . . . '. 20 
Diplôme de l'institut . agricok d'Algérie, • <:le 

l'école coloniale· d'agriculture de Tunis . . 20. 
Diplôme d'-ingénieur agrièole . 20· 
Diplôme de bachelier ...... . 20 
Certificat relatif à là première partie des épreu; 

veS du baccalaur.éat·. : . . . . '. ,15 
Cés majorations ne se cumulent pas. 

.'1 

ART. "il. -les strjets de composiUon 90nt choisis 
par le jury slir la proposition du directeur de l'école 
nal10nale des. eaux et· f-orêts, .qui d'Oit présenter; à 
chaque conoours, <;teux sl.ljets sur chaque matière. ' .. 
'. Sons le. contrôle /du président du jury, la question 
choisie' pour' chacune des épreuves' est reproduite en 
autant d'exemplaires qu'il y a dé centres d'examen. . 
Chaque exemplaire est enfermé dans une enveloppe ;' 

· portant, suivant le cas, la men~ion « épreuve nO 1 :'\: 
composition française » ou « épreuve nO 2': géogra­
phie, etc. ». Le président du jury ferme les'elivelojJp~1 
,et yapposê sa signature. . ' . . 

·Ces envelo.ppes sont dassées par groupe destiné à 
chaqlle centre d'examen et chaque groupe est enfermé 'i 

· en un pli lmi.que également cacheté. et visé par le 
président du jury et portant la mention « conc-ours " 
pour l'admission des agents des cadres forestiers 10. 
caux des, coloiiies à l'ecole nati.onale des eaux et 
forêts ". ' . ..~ 

Ain. 12., Le pli contenant 1e.s sujets de compo­
sitionest remis ,à Paris par le président du JUryïU 
président de la commissi.on de surveillance, n-orrimée 
par arrêté du. secrétaire d'Etat_ aux colonies. 
. Les plis destinés aux "coIonies sont b;ansmis direc-·,

'1 temént, salts pli recommandé avec accusé de réception, 
,1 aux présidents des commissions de surveilJance des 

épreuves du' conCOUrS nommés par les gouverneurs. 
intéressés. - ". 

Les présidents :te chaque: commission 'de surveil­
lance procèdent, avant chaque' épreuve, à l'appel des 
candidats. L'ouverture du pli contenant les enveloppes 
est faite··en présence de ce~ derniers. / 

L'envel-oppe portan! la'mention «.épreuve no 1 » est 
ensuite 'ouverte dans les mêmes conditi·[jns et le sujet 
à traiter est immédiatement porté'à la connaissance 
des concurrents. . 

II est· procédé de la même .façon aU début de 
chaoune des . autres épreuves. 

A~T. 13. Les épreuves durent ·trois jours avec 
l'h-oraire suivant: , 

Premier jour. - Oomposïtion française.' (matin). 
Deuxième. jour. - Sciences natu~elles (matin). 
Troisième jour. - MathématiqUes (matin); géo­

graphie (soir). 

.1 ART. 14. Les' compositi-ons sont faites sur un 
papier fourni par l'administration. 'Elles ne doivent 
porter ni nom ni signature. Chaque candidat inscrit 
en tête de ses compositions (dans le coin, à gauche) 
une devise ct un signe à son choix. 11 les reprodùit 
sur un bulletin qui porte ses nom, prenoms et signa, 
turc. 

La devise et le signe ch-oisis restent les mêmes poùr 
toutes les compositions. 
· La première c-omposition et 'le bulletin placés dans 
deux enveloppes distinctes, qui en mentionnent le. 

http:commissi.on
http:Dipl�me.oe
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conten'lÎ, 56nt' remis l'un et l'autre par cjlacu'n des 
candidats aux fonctionnaires surveillants, 
, Les autres cOlTIPosi~ions sont remises dans les mêmes 

conditi:ons" ' , 
ART, 15, - Les plis c~ntenant ch~que série de 

composition ,sont réunis' dans une" même enveloppe; 
cachetée et scellée par des fonctionnaires surveillants 

, 'qui jnscrivent. sur cette enveloppe '« concours pour 
l'a<!mission des agents des cadres forestiers locaux 
à.étole nationale des eaux et forêts "" et signent. 

Les plis contenant les bulletins sont' placés dans une 
àutre enveloppe portant la même inscription avec le 
m"t {( bulletin », , 
, A la dernière séance, le président de la êommission 

réunit en un' seul paquet scellé et visé les' enveloppes 


" renfermant les compositions et les bulletins, Il adresse 

le tout, avec les pPOçèg..verb~ux de chaque séance, au 

président du jury si la commissiona. siégé en Franc~, 


,<JlI au gouverneur' si elle a siégé dans une colo!)ie. 

, AR.T. 16. - Le président du jury centralise tous 

les dos,giers du wnoours. Il oonserve les bulletins et 
remet les compositions aux membres du jury qui les 

'nécessaires sont effectués. ' 
Le jury dresse ensuite, ,par ordre de mérite, suivant Il 50 "-: Un certificat de visite èt de contre-visite déli- ' 

le total des points obtenus, la liste des candidats SUS-I... vré par des médecins militaires, constatant qu'ils sont i. 

corrigent.. - '1 
AR.T. 17.-Le jury, en séance, prçcède à l'appfé-' 1 

dation des noies 'des candidats,' Après 1'·(1uverture des 
enveloppes cont<eriant les bulletins, les rapprochements 

' 

ceptibles d'être admis à l'école nationale des eaux et 
forêts dans la limite des places fixée par le secrétaïre 
d'Etat a,ux colonies, en accord avec le ministre .,l!ecré­
taire d'Etat à l'agriculture, conformément aux disp'" 
sitions de l'article 7 du'décret du 7 aoat 1939. 

La: liste 'des candidats admis à l'école nationale des 
eaux et, forêts es.t arrêtée définitivement par le secré. 
taire d'Etat aux colonies. 

Al<T. 18" - 'Pendant leur séjour à l'école nationale 
des eaux et forêts; les agents descadrès rorestiers 10' 
caux, peuvent à tout moment, p'our note insuffisante 
et sur rapport motivé soit du directeur de l'écol,e, soit 
du conseiller technique pour les forêts du secrétariat 
d'Etat aux colonies, être r.,mis 'par décisi'on, du secré· 
taire: d'Etat aux oolQniesà' la ,disposition de leur 
colonie ,d'origine, avec, leur grade <et leur ancienneté 
dans leur cadre. " 

,Fait à Vichy, 'le 23 m, ai 1942,' 
. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'agriculture 
, et au ra~{taillemen.t,' 

LERpv-LADURIE. ' 
Le 	 secrétaire d'Etat aux colonies,' 

BIlÉVIÉ. 

PARTIE' NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMU,NICATIONS 

" 
il. VIS 

CIe recrutement de gardes-frontière. 

~, Huit emplois de gardes-fJ'ontières des i 
douanes du Togo SOl1t àctllefleméntàpollrvoir '1 
, L'article' 2 de l'arrêté nO 681 du 28 octobre Hl33 

<et l'article premier de l'arrêté na 431 du 13 septembre 
1936;,stipulent que ces emplois sont r,éservés" 

:~ 

TERRITOIRE DU' TOqO 	 ~97 ) 

10 -' Aux ,anciens tirailleurs ou miliciens ayant ac- ; 1 
compU, au moins trois années de service, mais n'ayant ' 

'pas quitté l'ar'mée ou la milice. depuis plus, de trois 
ans; 

:1 ..20 - Aux candid.-ats français' ou "rigina!res du Te,.., 
1. 	ritoire, titulaires da.certificat d'études'primairesélé. 

mentaires;
'l' 	 ..', , 
l, 30 - A défaut de candidats remplissant les condi­

tions ci·dessus, aux candidats qui auront réussi à un 
concours dont les modalités sont fixées ,par l'arrêté 

,du 13 septembre t 93,6 susvisé. ' 

-

TOllt postlilant doit pJ'od1lÎre 

10 ~ Un~xtra;t d'acte 
un acte de not"riété en 
militaIre; 

de naissance ou 
tenant lieu ou 

à 
un 

défaut 
livret 

.J1 
; 

;', 

20 - Un certificat de bonne conÈuite du régiment li 

ou de la milice; 
30 - Un certificat de bonnes vie et mœurs ayant 

moins de trois mois de d~te; 
i· A'o. Une' fiche judiciaire no 2 àyant moins de t"ois 

mol'S de date· " . " ' 

aptes à un serviœ de, jour et de .nuit et qu'ils ont 
' 


une tallle de"1 m. 6:1 au moins; 

1 60 - Un certificat du dernier employeur (sauf:potlr 

i. ' les anciens militaires et agénts des forces de police; 
li 	 " 
'1 	 ayant quitté leur corps depuis moins de t~ois ans); 

'!"'I, 70 - Pour ceux qui ne sont pas anciens tirailleurs " 
ou miliciens, un certificat constatant qu'ils ont subi 
avec succès les épreuves a'éducation physique inseri­

'l' 	 tes au tableall de performances 'en ',usage dans 
' ,,' l'armée; 
l' 

80 Pour ceux qui ne sont pasandens tirailleurs '! 

ou miliciens, une copie certifiée conforme du dfplôtpe 
du certificat d'études primaires élémentaires; 

90 Une carte ~,'identité avec photographie: 

La solde de, début esf de 3.pOO francs par an 
majorée des accessoires de soldes et indemnités di­
verses. 	 j. 

LeS' demandes accompagnées des pièces réglemen­
taires devront être adressées au chef ,du bureau dl! 
personnel à Lomé avant,le 15 octobre 1942, dernier 
délai. 

Etud. d. M' RaymOlld' VI~LE. Avocat·dole•••ùr à Lomé (Togo) 

, Avis de perle 

Avis est 'donné de la perte de la, copie du titre 
foncier numéro cinq cent soixante·dix-huit Çno 578) , 
inséré au livre foncier du cercle de Lomé, concernant 
un' imrrieuble appartenant à M. Clém~nt Nikoué. . 

Pour, deJJ.Xième publication (article 99 \ du 
24 juillet 1906), , 

~~._.. ,~~.. ­-
L.",PRIMERlE Df r:}''"COLE PRPFESSIONNELLE M. c, LOMÊ. - TOOC
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